
PROJET D’AMELIORATION DE LA GOUVERNANCE DE LA RESILIENCE ET DE LA SECURITE ALIMENTAIRE 
ET NUTRITIONNELLE ET DE L’AGRICULTURE DURABLE EN AFRIQUE DE l’OUEST (PAGR-SANAD) 

 
 

Assistance Technique au PAGR-SANAD 
EuropeAid/139135/DH/SER/BF 

 
 
 
 

Rapport semestriel des activités de 
l’Assistance technique au PAGR-SANAD 

 
 

Période : Octobre 2020 – Mars 2021 
 
 

 

Ce projet est financé  
par l’Union européenne 

 

Un projet mis en œuvre par 
AGRER 



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

2 

La publication a été réalisée avec l'aide de l'Union européenne. Le contenu de cette publication relève de la 

seule responsabilité du contractant et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant la position de l'Union 

européenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

3 

DONNEES SYNOPTIQUES SUR LE PROJET : 

Nom du Programme : Projet d’Amélioration de la Gouvernance de la Résilience et de la Sécurité 

Alimentaire et Nutritionnelle et de l’Agriculture Durable (PAGR-

SANAD) au Sahel et en Afrique de l’Ouest 

 

Convention de Financement : ROC/FED/39-217 

Date de la signature de la Convention de 

Financement : 

07 Août 2018 

 

Titre du projet : Assistance Technique au projet d’Amélioration de la Gouvernance 

de la Résilience et de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle et de 

l’Agriculture Durable (AT/PAGR-SANAD) au Sahel et en Afrique de 

l’Ouest 

Numéro du contrat : FED/2018/399-941 

Pays : Afrique de l’Ouest, Tchad et Mauritanie 

Référence : EuropeAid/139135/DH/SER/BF 

Siège projet : Bruxelles 

Zone d’action : Afrique de l’Ouest, Tchad et Mauritanie 

Montant du contrat : 4.499.000 EUR 

Date de la signature du contrat : 07/09/2018 

Pouvoir adjudicateur : Union Européenne 

Représentant du pouvoir  

adjudicateur : 

Délégation de l’Union Européenne au Burkina Faso 

Bénéficiaires : 

 

Trois (3) OIG (CILSS/CEDEAO/UEMOA) + OPR 

Chargé du contrat à la DUE : Amadou HEBIE, chargé de programme régional Résilience, sécurité 

alimentaire et nutritionnelle – Afrique de l’Ouest 

Coordination du contrat pour les 

bénéficiaires : 

CILSS 

Période couverte par le rapport : Octobre 2020 – Mars 2021 

Date de démarrage des prestations : 08 Octobre 2018 

Durée de mise en œuvre : 48 mois 

Consortium : AGRER 

Avenue Louise 251 Bte 23, 1050 Bruxelles- Belgique 

Contact : Olivier Petre, directeur 

Téléphone : +32 2 640.63.10 

E-mail : agrer@agrer.com 

 

  

mailto:agrer@agrer.com


Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

4 

TABLE DES MATIERES 

TABLE DES MATIERES ..........................................................................................................................................4 

LISTE DES TABLEAUX ET DES FIGURES ..........................................................................................................5 

LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES ..................................................................................................................6 

RESUME EXECUTIF ...............................................................................................................................................8 

EXECUTIVE SUMMARY ........................................................................................................................................8 

1 INTRODUCTION ........................................................................................................................................... 10 

1.1 CONTEXTE DU PROJET ......................................................................................................................................... 10 
1.2 RAPPEL DES OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS .............................................................................................. 11 
1.3 RAPPEL DES RESULTATS ATTENDUS DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE .................................................................... 11 

2 FAITS MARQUANTS DANS L’ENVIRONNEMENT DU PROJET ........................................................... 12 

3 SYNTHESE DES ACTIVITES REALISEES PAR L’ASSISTANCE TECHNIQUE DURANT LE 

SEMESTRE ALLANT D’OCTOBRE 2020 A MARS 2021 .................................................................................... 12 

4 ACTIVITES DE GESTION DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE ................................................................. 15 

4.1 LES EXPERTS PRINCIPAUX (CONSOMMATION HOMME/JOUR) ................................................................................... 15 
4.2 LES EXPERTS NON PRINCIPAUX (ENP) ................................................................................................................... 16 
4.3 LES DEPENSES ACCESSOIRES ............................................................................................................................... 20 
4.4 LES MISSIONS DE BACKSTOPPING (AGRER) ....................................................................................................... 20 
4.5 CONSOMMATION GENERALE DU CONTRAT AU 31 MARS 2021 ............................................................................. 20 

5 BILAN DES ACTIVITES ............................................................................................................................... 21 

5.1 POINT D’EXECUTION DES ACTIVITES AU COURS DU SEMESTRE ALLANT D’OCTOBRE 2020 A MARS 2021 PAR 

COMPOSANTE ................................................................................................................................................................ 21 
5.2 ANALYSE DES PRINCIPAUX RESULTATS/EXTRANTS ATTEINTS AU COURS DE LA PERIODE .................................... 27 

6 CONTRAINTES RENCONTREES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES ET MESURES 

D’ATTENUATION .................................................................................................................................................. 31 

7 PLANIFICATION SEMESTRIELLE (AVRIL – SEPTEMBRE 2021) ........................................................ 32 

7.1 ACTIVITES PREVUES PAR COMPOSANTE .............................................................................................................. 32 

8 ANNEXES : LISTES DES RAPPORTS/LIVRABLES FOURNIS PAR L’AT ............................................. 32 

8.1 – COMPTE RENDU CEDEAO/CILSS SUR L’INTEGRATION DE LA NUTRITION DANS LES PNIASAN ............................................. 33 
8.2 – TDRS 3 : MISE EN ŒUVRE DE SYSTEMES D’ARCHIVAGE UEMOA .................................................................................... 33 
8.3 – TDRS 4 : AUDIT INTERNE DES ACTIVITES DE L’AT AU PAGR-SANAD .............................................................................. 33 
8.4 - TDRS 12 : SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE L’AUDIT INTERNE ET REVISION DU CADRE LOGIQUE DE L’AT/PAGR-SANAD. ....... 33 
8.5 - TDRS 5 : ETUDE ANALYSE PROSPECTIVE SAN GOUVERNANCE ET INVESTISSEMENT. ............................................................. 33 
8.6 – RAPPORT FINAL DE L’ETUDE ANALYSE PROSPECTIVE SAN GOUVERNANCE ET INVESTISSEMENT. ............................................. 33 
8.7 – TDRS 6 : CONTRIBUTION DE LA PECHE ET DE L’AQUACULTURE A LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE DES POPULATIONS 

AU SAHEL ET EN AFRIQUE DE L’OUEST. .................................................................................................................................. 33 
8.8 – TDRS 7 : PROMOTION SUR LE DROIT A L’ALIMENTATION. ............................................................................................. 33 
8.9 – TDRS 9 : ELABORATION DU RAPPORT REGIONAL SUR LA SAN. ........................................................................................ 33 
8.10 – TDR 8 : SYSTEME ALIMENTAIRE AGRICULTURE, NUTRITION, SANTE ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LE SAHEL ET EN 

AFRIQUE DE L’OUEST. ........................................................................................................................................................ 33 
8.11 – TDRS 10 : ELABORATION DU CADRE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU CILSS................................................................... 33 
8.12 – TDRS 11 : MISE EN ŒUVRE COMMUNICATION VISIBILITE DE L’AT/PAGR-SANAD ............................................................ 33 
8.13 – TDRS 13 : APPUI A L’APPROPRIATION DES INDICATEURS CLE DE SUIVI DES POLITIQUES, STRATEGIES ET PROGRAMMES SANAAD/R.
 33 
8.14 – TDRS 14 : APPUI A L’EVALUATION FINALE DU PT 2015-2019 DU CILSS ......................................................................... 33 
8.15 – RAPPORT AVIS/PREGEC ...................................................................................................................................... 33 
8.16 – AVIS ET NOTE DECIDEURS DIFFUSES ........................................................................................................................... 33 



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

5 

8.17 – NOTE DE SYNTHESES SUR LES DEFIS ET ENJEUX DES PROJETS POUR LA DUE ....................................................................... 33 
8.18 – PTBA 2021 DU PAGR-SANAD ............................................................................................................................. 33 
8.19 – PLANIFICATION SEMESTRIELLE DES ACTIVITES DE L’AT AU PAGR-SANAD ........................................................................ 33 
8.20 – RAPPORT DE L’AT SUR LA RETRAITE DE L’URCP/PAGR-SANAD. .................................................................................. 33 
8.21 – NOTE CONCEPTUELLE SUR LES SYSTEMES ALIMENTAIRES DURABLES ................................................................................. 33 
8.22 –NOTE SUR L’OPTIMISATION DU CADRE DE PILOTAGE ...................................................................................................... 33 

 

 

LISTE DES TABLEAUX ET DES FIGURES 

Tableau 1 : Récapitulatif des réunions/ateliers/missions (octobre 2020-Mars 2021) .................................................. 26 
 

  



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

6 

LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES 

ARAA Agence Régionale pour l’Agriculture et l’Alimentation de la CEDEAO 

APESS Association pour la Promotion de l'Elevage au Sahel et en Savane 

AT Assistance technique 

CEDEAO Comité Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

CILSS Comité Inter Etats de Lutte contre la sécheresse au Sahel 

CH Cadre harmonisé (Outil d’analyse et d’identification des zones à risque et des populations en 

insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel et en Afrique de l’Ouest) 

CHN-SAN Comité de Haut Niveau sur la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 

CSAO Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest 

CSSA Cadre Stratégique de Sécurité Alimentaire du CILSS 

DMV Direction du médicament Vétérinaire 

DDA Direction de l’Agriculture  

DRAH Direction des Ressources Animales et Halieutiques 

DUE Délégation de l’Union Européenne 

ECOWAP ECOWAS Agricultural Policy/Politique agricole commune de la CEDEAO 

EFSA Emergency Food Security Assessment 

ENP Expert Non Principal 

FED Fonds Européen de Développement 

OIG Organisation inter-gouvernementale 

OOAS Organisation Ouest Africaine pour la santé/CEDEAO 

OPR Organisation professionnelle des ruraux  

PAC Politique Agricole commune (ECOWAP) - CEDEAO 

PAGR-

SANAD 

Projet d'amélioration de la gouvernance de la résilience, de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle et de l’agriculture durable en Afrique de l’Ouest 

PAU Politique Agricole de l’Union -UEMOA 

PCD 

TASAN  

Programme Communautaire Décennal de Transformation de l’Agriculture pour la Sécurité 

Alimentaire et Nutritionnelle 

PNIASAN Programme national d’investissement agricole, de sécurité alimentaire et nutritionnelle 

PRIASAN Programme régional d’investissement agricole, de sécurité alimentaire et nutritionnelle 

PRAPS Projet Régional d’Appui au Pastoralisme 

P2RS Programme de renforcement de la résilience à l’insécurité et nutritionnelle au Sahel 

PARDISA/L

A/GP 

Projet d’Appui au renforcement du dispositif d’information sur la sécurité alimentaire, la lutte 

antiacridienne et la gestion des pesticides/UEMOA 

PREDIP Projet régional de Dialogue et d’investissement pour le Pastoralisme et la transhumance au Sahel 

et dans les pays côtiers 

PARIIS Projet d’Appui régional à l’initiative pour l’irrigation au Sahel 

PTBA Plan de travail et Budget annuel 



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

7 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

URCP Unité régionale de Coordination du projet  

ROPPA Réseau des organisations paysannes et de producteurs de l'Afrique de l'Ouest 

RBM Réseau Billital Marobé (réseau d'éleveurs ouest-africains) 

SAN Sécurité alimentaire et nutritionnelle 

SISAN Système d’information sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

  



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

8 

RESUME EXECUTIF 

Pour le semestre allant d’octobre 2020 à mars 2021 (Semestre 5), en raison du maintien des mesures restrictives 

liées à la pandémie du Covid-19, prises par les Etats membres de la CEDEAO, de l’UEMOA et du CILSS, les 

activités majeures du projet PAGR-SANAD confiées aux trois (3) Institutions (CEDEAO, UEMOA, CILSS) 

et aux Organisations professionnelles des ruraux (OPR) à travers le ROPPA, ont été réalisées, soit en présentiel 

ou en visioconférence, à cent pour cent ou partiellement ou reportées à une date ultérieure. 

 

Au cours du semestre 5, une mission d’Audit interne et Suivi/Evaluation des activités de l’Assistance technique 

conduite par le directeur d’AGRER SA a séjournée à Ouagadougou au Burkina Faso du 1er au 12 décembre 

2020. Ceci a permis de recentrer certaines activités de l’Assistance technique au projet PAGR-SANAD. La 

mission d’audit a également permis d’accélérer la mobilisation d’experts non principaux (ENP), une dizaine 

d’experts sur des thématiques ayant trait à la sécurité alimentaire et nutritionnelle et Résilience (SANAD/R). 

La mission a constaté que l’exécution technique pour la mobilisation d’ENP était mitigée, au vu de la dotation 

budgétaire initiale octroyée à l’activité. 

 

Durant la période (Octobre 2020-Mars 2021), les experts principaux de l’AT ont accompagné les 3 Institutions 

sous-régionales (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et les OPR/ROPPA dans l’exécution de certaines activités du 

projet PAGR-SANAD notamment celles liées à la Sécurité alimentaire et Nutrition, à la mise en œuvre des 

politiques agricoles (ECOWAP, PAU, CSSA), à l’animation du Dispositif régional de veille PREGEC et du 

RPCA, à la confortation des dispositifs de suivi évaluation (indicateurs e l’ECOWAP, du CSSA ou de la PAU) 

et à la révision des cadres logiques du projet PAGR-SANAD et de l’AT. Les activités ont été réalisées le plus 

souvent par visioconférence ou en présentiel. Il faut noter que l’Unité Régionale de Coordination du Projet 

(URCP) n’a toujours pas recruté l’expert en Suivi-Evaluation du projet. Les activités ayant trait à l’élaboration 

du rapport de résultats 2020 et du PTBA 2021 du projet ont été soutenues par l’équipe d’AT. 

 

Le présent rapport fait le point de l’exécution du contrat d’Assistance technique, d’octobre 2020 à mars 2021, 

au sein des différentes institutions (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et OPR à travers le ROPPA, dans un contexte 

de la pandémie COVID 19, ce qui a ralenti la mise en œuvre des activités, malgré le télétravail instauré par les 

institutions depuis mars 2020. 

 

EXECUTIVE SUMMARY 

 

For the semester from October 2020 to March 2021 (Semester 5), due to the maintenance of restrictive 

measures linked to the Covid-19 pandemic, taken by the member states of ECOWAS, UEMOA and CILSS, 

major activities of the PAGR-SANAD project entrusted to the three (3) Institutions (ECOWAS, UEMOA, 

CILSS) and to Rural Professional Organizations (RPO) through ROPPA, were carried out, either face-to-face 

or by videoconference, one hundred percent or partially or postponed to a later date. 

 

During semester 5, an Internal Audit and Monitoring / Evaluation of Technical Assistance activities led by the 

director of AGRER SA stayed in Ouagadougou in Burkina Faso from December 1 to 12, 2020. This made it 

possible to refocus certain activities of Technical Assistance to the PAGR-SANAD project. The audit mission 

also made it possible to accelerate the mobilization of non-principal experts (ENP), around ten experts on 

themes relating to food and nutritional security and resilience (SANAD/R). The mission found that the 

technical execution for the mobilization of ENP was mixed, given the initial budget allocation granted to the 

activity. 

 

During the period (October 2020-March 2021), the main TA experts supported the 3 sub-regional institutions 

(ECOWAS, UEMOA, CILSS) and the RPOs / ROPPAs in the execution of certain activities of the PAGR-

SANAD project in particular those related to Food Security and Nutrition, to the implementation of agricultural 

policies (ECOWAP, PAU, CSSA), to the animation of the regional monitoring system PREGEC and the 

RPCA, to the strengthening of monitoring and evaluation systems (indicators e ECOWAP, CSSA or PAU) 

and the revision of the logical frameworks of the PAGR-SANAD project and TA. The activities were most 

often carried out by videoconference or face-to-face. It should be noted that the Regional Project Coordination 
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Unit (RPCU) has still not recruited the monitoring and evaluation expert for the project. Activities related to 

the development of the 2020 results report and the 2021 AWPB of the project were supported by the TA team. 

 

This report takes stock of the execution of the Technical Assistance contract, from October 2020 to March 

2021, within the various institutions (ECOWAS, UEMOA, CILSS) and OPR through ROPPA, in a context of 

the pandemic. COVID 19, which slowed down the implementation of activities, despite the teleworking 

introduced by the institutions since March 2020. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte du projet 

La région Afrique de l'Ouest et le Sahel restent toujours confrontés à des problèmes récurrents d'insécurité 

alimentaire et nutritionnelle qui affectent chaque année des millions de personnes. Les causes de l’insécurité 

alimentaire et nutritionnelle sont multiples notamment d'ordre structurel et d'ordre conjoncturel. L'Alliance 

Globale pour la Résilience au Sahel et en Afrique de l'Ouest (AGIR) lancée en 2012 s'attaque aux problèmes 

de faible résilience face à l'insécurité alimentaire et nutritionnelle. En 2015, des évaluations de (i) la mise en 

œuvre de la Politique agricole régionale d'Afrique de l'Ouest (ECOWAP +10) ainsi que de (ii) la Charte pour 

la Prévention et la Gestion des Crises Alimentaires (PREGEC) ont été menées. Il en ressort des limites et 

faiblesses notables en particulier sur les aspects d'efficacité, de viabilité, d'impact et surtout de suivi évaluation 

de ces politiques et programmes agricoles et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle. D'où l'importance du 

choix du renforcement des capacités des institutions régionales et nationales en charge de la gouvernance de 

la sécurité alimentaire et nutritionnelle et de l'Agriculture dans un contexte de résilience.  

 

Pour soutenir ces efforts au niveau régional, l’Union européenne (UE) s'est engagée avec les Commissions de 

la CEDEAO et de l'UEMOA à financer dans le cadre du Programme Indicatif Régional (PIR) du 11è Fonds 

Européen de Développement (FED) un Projet d'amélioration de la gouvernance de la résilience et de la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle et de l'agriculture durable en Afrique de l'Ouest (PAGR-SANAD).  

 

Face aux défis alimentaires et nutritionnels de plus en plus complexes et récurrents et pour faire face à leurs 

multiples causes structurelles et conjoncturelles, des politiques et stratégies ainsi que des programmes et projets 

ont été formulés et mis en œuvre ces 15 dernières années. Les résultats restent très en deçà des attentes comme 

le souligne, par exemple, la dernière évaluation de l'ECOWAP+10 (CEDEAO). Sur le plan des politiques 

régionales, si les enjeux de l’accroissement la production est bien appréhendée (et principalement pris en 

compte à travers l’ECOWAP et la PAU), des efforts importants restent à accomplir pour relever les défis d’une 

sécurité alimentaire et nutritionnelle (SAN) durable en Afrique de l'Ouest et au Sahel (CSSA, ECOWAP et 

PAU). En matière de gouvernance de la SAN, la Charte PREGEC rencontre des difficultés tant au niveau des 

pays que de la région dans son application effective. Ainsi, l’Afrique de l’Ouest avec ses deux réalités d'espaces 

côtier et sahélien se caractérise par une grande vulnérabilité alimentaire et nutritionnelle. Elle exige un travail 

plus coordonné et plus d'efforts tant au niveau des institutions régionales que des pays pour bâtir une résilience 

plus forte des populations et y assurer leur sécurité alimentaire de façon durable. L'Alliance Globale pour la 

Résilience (AGIR) au Sahel et en Afrique de l'Ouest a permis de déclencher ce processus de concertation et de 

dialogue inclusif de tous les acteurs clés en charge de la gouvernance des politiques agricoles et des actions 

relatives à la résilience, à la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il reste cependant beaucoup d'efforts à faire 

pour que les politiques et programmes agricoles, de résilience et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 

obtiennent des résultats probants et un impact significatif au sein des populations. 

 

L’enjeu régional majeur est la mise en œuvre des priorités résilience par les pays avec l'appui substantiel des 

institutions régionales. Il s'agit principalement de fédérer les efforts de façon conjointe pour que les politiques, 

programmes et stratégies prennent en compte de manière holistique, inclusive et effective les aspects 

structurels et conjoncturels de la sécurité alimentaire et de la nutrition, mais également les problèmes de 

pauvreté et de démographie dans le secteur agricole, ainsi que des thématiques dites émergentes (résilience, 

nutrition, marchés, protection sociale, eau et assainissement, etc.). Actuellement, la gouvernance de ses 

politiques et programmes et de ses thématiques nouvelles reste faible. Il y a un véritable défi à rendre compte 

régulièrement des progrès réalisés en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle intégrant les résultats de 

l'ensemble des politiques et stratégies en prenant en compte la dimension résilience. Les dispositifs de Suivi-

évaluation des effets et impacts des politiques et des actions d’urgence rencontrent des difficultés tant à 

l’échelle régionale que nationale. Ils se limitent souvent (lorsqu’ils sont fonctionnels) au suivi de la mise en 

œuvre des politiques/programmes/projets/actions. Les résultats et impact sur les populations sont très peu 

analysés. 
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1.2 Rappel des objectifs et résultats attendus  

L’action vise à l'amélioration de la gouvernance régionale et nationale des politiques et programmes agricoles 

et de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle en Afrique de l'Ouest et au Sahel dans le contexte de la résilience. 

 

Objectif général :  

 

L’objectif global est de renforcer la gouvernance de la SANAD en Afrique de l'Ouest et au Sahel afin d’assurer, 

face aux risques économiques et environnementaux, un meilleur accès à l’alimentation et un meilleur impact 

nutritionnel et de renforcer la résilience des populations vulnérables tout en favorisant une croissance 

économique et sociale inclusive.  

Objectif spécifique : 

 

L'objectif spécifique de l'action est de développer les capacités requises au sein des institutions régionales 

(CEDEAO, UEMOA, CILSS) pour renforcer la Gouvernance régionale de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle et des politiques agricoles – y compris dans l’égalité de genre - dans le contexte de la Résilience 

en Afrique de l'Ouest en vue de l'atteinte de l’Objectif "Faim zéro" d'ici 2025.  

Résultats attendus : 

 

Les principaux résultats attendus sont : 

 

1. Les principaux acteurs institutionnels régionaux (CEDEAO, UEMOA et CILSS) et les OPR ont 

renforcé leurs capacités en matière de Résilience et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle, 

d'Agriculture durable. 

2. Les réformes nécessaires des cadres, instruments et outils clés d'information et de suivi évaluation des 

politiques agricoles et de la sécurité alimentaire et nutritionnelle sont entreprises dans une logique de 

résilience et la réalisation de statistiques ventilées par sexe/âge.  

3. La Nutrition est intégrée et prise en compte de façon effective dans les politiques agricoles et de 

sécurité alimentaire. 

 

Les Composantes du projet : 

 

L’appui à la subvention au projet porte sur trois composantes et la coordination, à savoir : 

 

- Composante 1 : Renforcement des capacités du cadre institutionnel, de pilotage et de Suivi évaluation des 

politiques et programmes SANAD & résilience au plan régional.  

- Composante 2 : Renforcement des dispositifs et systèmes d'information et d'analyse et de suivi évaluation 

des politiques et programmes agricoles et de sécurité alimentaire et nutritionnelle et de résilience. 

- Composante 3 : Appui à l'intégration effective de la Nutrition dans les politiques agricoles et de sécurité 

alimentaire au plan régional et dans les pays. 

 

La coordination du projet sera assurée par une Unité Régionale de Coordination (URCP) placée au sein du 

CILSS et sous le pilotage de la CEDEAO et de l'UEMOA qui assurent respectivement la présidence et la vice-

présidence du Comité régional de pilotage (CoPil) du projet PAGR-SANAD.  

1.3 Rappel des résultats attendus de l’Assistance Technique 

Les résultats attendus de l’AT sont les suivants : 

 

i. Les principaux acteurs régionaux (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et les OPR ont renforcé leurs 

capacités institutionnelles et organisationnelles, de coordination des politiques et programmes en 

matière de Résilience et de sécurité alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture durable. 
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ii. Les acteurs régionaux et nationaux disposent de cadres, d’instruments et d’outils clés permettant un 

suivi évaluation efficace et des informations fiables sur le résultats et performances des politiques et 

programmes agricoles et de sécurité alimentaire et nutritionnelle et de résilience sont régulièrement 

produites. 

 

iii. La nutrition est intégrée et prise en compte de façon effective dans les politiques et programmes 

agricoles et de sécurité alimentaire. 

 

iv. Une meilleure coordination des interventions des acteurs régionaux entre eux et avec les pays est 

assurée à travers des mécanismes de concertation et de dialogue traitant de façon efficace les 

thématiques prioritaires, dont la résilience, la nutrition et permettant le suivi et les réorientations 

nécessaires concernant les politiques et programmes régionaux SANAD. 

 

v. Une coordination et une mise en œuvre efficaces du PAGR-SANAD sont assurées à travers une 

programmation rigoureuse, un suivi et un reporting périodique de qualité des résultats du projet. 

 

L’appui de l’Assistance technique au projet PAGR-SANAD porte sur les trois premières composantes et la 

coordination. 

2 FAITS MARQUANTS DANS L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 

L’environnement du PAGR SANAD au cours du semestre allant d’octobre 2020 à mars 2021 a été marqué 

par : 

 

▪ La persistance de la pandémie de la COVID 19, et l’instauration de Télé travail entre les acteurs et 

partiellement avec la CEDEAO ; 

▪ L’audit interne et suivi évaluation des activités de l’Assistance technique au projet PAGR-SANAD, 

mené par AGRER SA à Ouagadougou du 3-11/12/2020 ; 

▪ La retraite du PRASAN du CILSS à Koudougou-Burkina Faso, du 7-11/12/2020 pour l’élaboration 

du Plan d’opération des activités 2021 et du rapport de résultats 2020 ; 

▪ Le renforcement de la coopération entre AT PAGR-SANAD et l’ONG « Action contre la Faim », par 

visioconférence, le 26/01/2021 ; 

▪ La réunion de suivi des activités entre AGRER/AT et OIGs/OPR, du 12/02/2020 ; 
▪ La retraite du projet PAGR-SANAD à Koudougou–Burkina Faso, du 1er-5/02/2021 permettant de 

présenter les résultats des activités 2020 et de planifier les activités 2021 ; 

▪ La réunion de suivi des activités de l’AT, entre la DUE (le chargé de programme SAN) et l’équipe 

AT, avec la participation de l’URCP/PAGR-SANAD et AGRER, par VC le 17/03/2021 ; 

▪ La tenue du Comité de pilotage des projets CEDEAO et CILSS, par VC du 22-31/03/2021 ; 

▪ Le Comité de pilotage du projet PAGR-SANAD, par VC le 29/03/2021. 

3 SYNTHESE DES ACTIVITES REALISEES PAR L’ASSISTANCE TECHNIQUE DURANT LE 

SEMESTRE ALLANT D’OCTOBRE 2020 A MARS 2021 

Au cours de la période Octobre 2020-Mars 2021, l’AT a appuyé et/ou réalisé les activités suivantes :  

 

Pour l’atteinte du Résultat 1 : Les principaux acteurs régionaux (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et les OPR ont 

renforcé leurs capacités institutionnelles et organisationnelles, de coordination des politiques et programmes 

en matière de Résilience et de sécurité alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture durable : 

 

▪ Appui à l’élaboration du rapport d’activités/résultats SAN et Revue Bulletin (double numéro) Note 

Décideur CEDEAO/DAERE sur les perspectives agropastorales, alimentaires et nutritionnelles 

(2020/21) et points sur la réponse (Décembre 2020) ;  
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▪ Appui à la réalisation de la Note Décideur « High Mémorandum » DADR/DAERE/Commission 

CEDEAO sur les perspectives agropastorales, alimentaires et nutritionnelles (2020/21), réponses et 

aides à la prise de décisions destinées aux instances de la CEDEAO/DAERE/Commission 

(Ministérielle, Parlement, Sommet des Chefs d’Etats), Janvier 2021 ;  

▪ Recrutement d’un Expert Non Principal pour la « revue/Analyse de la contribution de la Pêche et de 

l’Aquaculture à la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle des populations en zone UEMOA ; 

▪  Proposition et acceptation de recommandations du CHH –SAN à traduire en activités dans le PTBA 

2021 du PAGR-SAND/UEMOA ; 

▪ Appui au Recrutement d’un consultant et au rapport d’élaboration d’une stratégie de communication 

visibilité de la PAU ;  

▪ Identification de structures de formations régionales et internationales en vue de la formation des 

Cadres du DAREN en évaluation d'impact des Politiques agricoles ; 

▪ Actualisation et finalisation des supports pour l’organisation d'un atelier de familiarisation des Cadres 

du DAREN avec les outils régionaux d’analyse de la SAN et de la Résilience ; 

▪ Ebauche d’une note sur les perspectives agricoles de l’UEMOA à l’horizon 2030 ;  

▪ Revue qualité des documents préparatifs de la 10ème réunion du Comité de Haut Niveau sur la Sécurité 

Alimentaire et Nutritionnelle (CHN-SAN), prévue pour juin 2021 ; 

▪ Revue qualité de l’ensemble des rapports du DAREN (Rapports annuels PAGR-SANAD/UEMOA, 

Rapport annuels d’activités, rapport annuel de performance du Programme Agriculture (DDA, DRA, 

DMV), Rapport annuels de performance et rapport annuel d’activité du DAREN ;  

▪ Relecture et amendement du 1er Bulletin régional trimestriel SAN-Janvier 2021 élaboré par l’Unité de 

Co-animation du RPCA/CILSS ; 

▪ Revue qualité du projet de Note de cadrage pour la réunion de concertation avec la banque BOAD sur 

l’harmonisation de la mise en œuvre de la PAU avec la stratégie agricole de la banque ; 

▪ Relecture du 2sd Bulletin régional trimestriel SAN (avril 2021) élaboré par l’Unité de Co-animation 

du RPCA/CILSS ; 

▪ Participation aux réunions des Experts Groupes thématiques « Food System Resilience Project in 

West Africa-FSRP », appui à l’élaboration et finalisation des Tdrs par composantes sur le projet autour 

de la résilience du système alimentaire en Afrique de l’Ouest en collaboration avec la Banque 

Mondiale et la CEDEAO, l’UEMOA, le CILSS et le CORAF, concertations virtuelles, novembre et 

décembre 2020 ; 

▪ Appuis et Participation à la réunion (VC, CT/CH) sur l’élaboration conjointe et cadrage de la 

plateforme de dissémination des résultats CH/IPC sur le site de GSU/IPC/FAO (Décembre 2020 et 

Mars 2021) ; 

▪ Appui et participation (réunion VC DADR/FAO/BM/PESCAO), échanges sur l’élaboration des Tdrs 

de consultants sur les systèmes alimentaires (FSRP), CEDEAO Sommet Mondial, Fév. 2021 ; 

▪ Participation (réunion VC AT/DUE) sur les Systèmes alimentaires, revue documentaire (FSRP/BM, 

FAO, Universités) et Contributions et commentaires élaboration Concept « Note Resilient Agri-food 

systems and climate change UE, mars 2021 ;   

▪ Participation et contribution (réunion VC CEDEAO/Ghana) lancement du SAP & Centre National de 

Réponse du Ghana, Mars 2021 ; 

▪ Appuis à l’élaboration des thématiques SANAD mobilisation ENP/AT PAGR-SANAD : contributions 

aux échanges DADR, Consultation sur la légifération du Cadre Harmonisé, réactualisation du projet 

de règlement (CEDEAO/DAERE/DADR), production concept Note et Tdrs, Jan-mars 21 ; 

▪ Appui à l’élaboration des thématiques SANAD mobilisation ENP/AT PAGR-SANAD ; 

▪ Elaboration d’une note l’Optimisation des cadres de pilotage et de gouvernance de la SAN au Sahel 

et en AO, mars 2021. 

 

Pour l’atteinte du Résultat 2 : Les acteurs régionaux et nationaux disposent de cadres, d’instruments et 

d’outils clés permettant un suivi évaluation efficace et des informations fiables sur les résultats et 

performances des politiques et programmes agricoles et de sécurité alimentaire et nutritionnelle et de 

résilience sont régulièrement produites :  

▪ Participation à la Réunion (VC) du Cadre d'interpellation des OPR/ROPPA sur le respect de la Charte 

PREGEC, les 12 et 13/10/2020 ; 



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

14 

▪ Participation à la réunion ZOM sur les Plans Nationaux de réponses aux crises alimentaires, le 

25/03/2021 ; 

▪ Revue des Tdrs « Appui à l’élaboration d’un cadre de sauvegarde environnementale et social » pour 

le CILSS » et transmission à AGRER, le 25/03/2021 ; 

▪ Participation aux conférences et ateliers organisés par les acteurs (PREGEC, RPCA, Revue sectorielle 

ECOWAP, etc.). 

 

Pour l’atteinte du Résultat 3 : La nutrition est intégrée et prise en compte de façon effective dans les politiques 

et programmes agricoles et de sécurité alimentaire : 

 

▪ Appui aux études « Diagnostic » et « Tracking » nutrition, en collaboration avec l’URCP ; 

▪ Participation à la réunion entre DUE et AT PAGR-SANAD sur les systèmes alimentaires ; 

• Appui au renforcement des capacités des OIG (CEDEAO, UEMOA) et ROPPA sur la connaissance 

de la SAN et de la notion de vulnérabilité, en collaboration avec l’URCP : élaboration de notes 

conceptuelles ;  

• Participation à la réunion DADR (CEDEAO/FAO/REACH/PEPISAO/PESCAO/PAR-SANAD), 

revue des Tdrs développement de la stratégie régionale de la Nutrition réactualisée ; 

• Revue documentaire et développement de l’Agenda régional Nutrition CEDEAO : Tdrs et feuille de 

route élaborés entre octobre et décembre 2020 ;  

• Participation aux échanges techniques CEDEAO (FAO/REACH/AT/PAGR-SANAD) et l’URCP, 

notamment sur l’appui au développement de l’agenda régional nutrition de la CEDEAO et 

convergence avec l’étude Diagnostic Nutrition CILSS (élaboration des Tdrs, validation DAO de 

l’Etude diagnostique et intégration de la Nutrition dans les politiques et programmes SANAD, analyse 

comparative (des 2 Tdrs CILSS/CEDEAO) et partage pour la synergie, convergence et ciblage des 

pays, en mars 2021 (Cf. annexe 1 : Compte rendu de réunion CEDEAO/CILSS sur l’intégration de 

la nutrition dans les PNIASAN) ; 

▪ Elaboration de Tdrs pour la mobilisation des ENP sur le « Droit à l’Alimentation » ; 

▪ Elaboration d’une note conceptuelle sur les systèmes alimentaires durables cf Annexe 21 et des Tdrs 

pour la mobilisation de ENP, Document envoyé à AGRER, le 15/04/21 pour ANO à la DUE ; 

▪ Appui à la réflexion pour la Mise en place d’un système de Tracking budgétaire multisectoriel des 

interventions relatives à la nutrition dans chaque pays de la région avec le soutien des Organisations 

Intergouvernementales (CEDEAO, CILSS, UEMOA) ; 

▪ Appui à la coordination multisectorielle notamment en soutenant l’ancrage institutionnel de haut 

niveau pour la nutrition et les plateformes existantes tout en renforçant les systèmes de suivi et 

évaluation des politiques nationales de la nutrition et leur opérationnalisation ; 

▪ Appui à la communication, plaidoyer et lobbying politique pour améliorer les connaissances sur la 

nutrition et le droit à l'alimentation en vue d'une plus grande prise de conscience du grand public et 

des décideurs ; 

▪ Appui à la capitalisation de bonnes pratiques de promotion et d’intégration de la Nutrition : élaboration 

d’une note conceptuelle ; 

▪ Contribution à des réflexions sur certains projets du CILSS, ayant des implications sur la 

nutrition (PRAPS et PREDIP). 

 

Pour l’atteinte du Résultat 4 : Une meilleure coordination des interventions des acteurs régionaux entre eux 

et avec les pays est assurée à travers des mécanismes de concertation et de dialogue traitant de façon efficace 

les thématiques prioritaires, dont la résilience et programmes régionaux SANAD :  

 

▪ Appui à la préparation de la réunion du Groupe d'expert Sénior sur la conduite des dialogues politiques 

dans le cadre des PRP AGIR (date non arrêtée) et de la Réunion virtuelle sur les Plans Nationaux 

Résilience (PNR), tenue le 26/11/2020 (séances de travail avec l'Expert Résilience/CILSS, le 

30/10/2020) ; 

▪ Appui et contributions aux cadres de concertations DADR/ARAA/DAERE et planification des 

activités SAN pertinentes, rapportage et revue des méthodes et outils de rapportage SANAD, y 

compris PAGR-SANAD (Novembre-Décembre 2020) ; 
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▪ Revue qualité du projet de note de cadrage pour la réunion de concertation avec la BOAD sur 

l’harmonisation de la mise en œuvre de la PAU avec la stratégie agricole de la banque (BOAD) ; 

▪ Elaboration d’une note sur l’optimisation des cadres de pilotage de la SAN (EP1et EP3), mars 2021 

CF Annexe 22 ; 

▪ Participation à la retraite de l’URCP/PAGR-SANAD (programmation, suivi-évaluation 2020_2021, 

plan d’opération, etc.) à Koudougou, du 1er au 6 février 2021 ; 

▪ Compilation des différents enjeux et défis soutenus par les projets SANAD financés par l’UE, à travers 

le CILSS et la CEDEAO. 

 

Pour l’atteinte du Résultat 5 : Une coordination et une mise en œuvre efficaces du PAGR-SANAD sont 

assurées à travers une programmation rigoureuse, un suivi et un reporting périodique de qualité des résultats 

du projet 

 

▪ Coordination des activités (Echanges entre EP/AT PAGR-SANAD) ; 

▪ Appui à la mobilisation d’experts non-principaux pour mener l’étude « Analyse et prospective sur la 

SAN, démarrage le 19/01/2021 ; 

▪ Participation et contribution à la réunion virtuelle “The virtual continental training of national experts 

on the 3rd Malabo déclaration biennal review 15th_16th March 2021 ; 

▪ Participation à la série de concertations « Systèmes alimentaires, Conférence internationale sur le 

stockage Ouest africain) ; 

▪ Relecture de la note conceptuelle, chapitre SAN, ancrage/analyse CH/RRSA et aide à la prise de 

décisions complémentarité entre les projets FAO, PAM, FEWS NET et financés par l'UE (décembre 

2020 et mars 2021) ; 

▪ Elaboration de la planification semestrielle (oct.2020-Mars 2021) des activités de l'AT/PAGR-

SANAD ; 

▪ Participation à la réunion entre PREDIP/CILSS, URCP, AT PAGR-SANAD : Relecture de la note 

conceptuelle sur la synergie/complémentarité entre les projets financés par l'UE ; 

▪ Participation à la mission d’Audit interne et suivi évaluation des activités de l’AT, conduite par 

AGRER SA du 1er au 12/12/20 ; 

▪ Appui à la révision du cadre logique du projet PAGR-SANAD ; 

▪ Participation à la restitution de l'étude "Communication et Visibilité" de l'AT PAGR SANAD -Phase 

2- supports de communication (DUE, CILSS/PRASAN, URCP, ROPPA, CC/CILSS, UEMOA, AT 

PAGR SANAD, Consultant)., les 26, 27 et 28/10/2020 ; 

▪ Appui à la mobilisation d’un ENP Junior en Communication et Visibilité de l’AT (rédaction des Tdrs) ; 

▪ Préparation et appui de l’étude sur le « Droit à l’alimentation », entretiens avec les consultants, le 

19/04/2021 ; 

▪ Appui à la révision du cadre logique de l’AT, transmis à AGRER, le 31/03/2021 ; 

▪ Participation à la réunion technique entre l’ONG Action contre la Faim, AGRER et CE AT, sur les 

axes de coopération. 

 

4 ACTIVITES DE GESTION DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
4.1 Les experts principaux (consommation homme/jour)  

 
Experts Contrat Cumul au 

30/03/2020 

Oct

. 20 

Nov. 

20 

Déc. 

20 

Jan. 

21 

Fév

21 

Mars 

21 

Cumul au 

31/03/2021 

SOLDE au 

31/03/2021 

Chef d’équipe 

(EP1) CILSS 
880 444,5 14 20 15 19 20 22 554,5 325,5 

Expert 

nutrition 

(EP2) CILSS 

880 350 18 20 15 19 15 22 459 421 
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Expert suivi 

évaluation – 

CEDEAO  

(EP 3) 

880 421 19 21 15 14 20 23 533 347 

Expert suivi 

évaluation -

UEMOA 

(EP4) 

880 442 18 20 17 19 20 17 553 327 

TOTAUX 3520 1657,5 69 81 62 71 75 84 2099,5 1420,5 

4.2 Les experts non principaux (ENP) 

Au cours du semestre Octobre 2020 à Mars 201, l’AT a mobilisé des experts non principaux pour appuyer la 

réflexion sur la SANAD et le renforcement des capacités des acteurs. Les thèmes retenus pour la mobilisation 

des ENP sont les suivants : 

 

4.2.1 Appui à la réforme dans le volet renforcement des capacités et gouvernance SANAD. 

 

L’activité n’a pas été réalisée. Le CILSS a décidé de confier toutes les activités relatives à la réforme au bureau 

d’étude SEC DIARRA, qui s’installera au CILSS pour l’accompagnement de l’institution dans la mise en 

œuvre de sa réforme, du coût l’activité planifiée par l’AT a été retirée. 

 

4.2.2 Appui à la mise en place d’un système d’archivage électronique et physique au sein du 

DAREN/UEMOA 

 

L’activité d’expertise court terme relative à la mise en place d’un système d'archivage électronique et physique 

(Cf. annexe 2 : Tdrs 3-Archivage) au sein du DAREN a finalement été annulée du fait de l’engagement de la 

Commission UEMOA à déployer un système de ce type, identique dans tous les départements de l’UEMOA. 

Ce faisant, une notification d’annulation a été faite à l’ENP court terme, qui avait été identifié pour cette 

mission (avant la signature du contrat).  

 

4.2.3 Suivi/Evaluation et Audit interne des activités de l’Assistance technique PAGR-SANAD. 

 

La Société AGRER SA, contractant de la mise en œuvre du projet par l’entremise de l’Union européenne, 

assure la mission de backstopping et de contrôle qualité des actions de l’Assistance technique. Ainsi, une 

mission d’Audit interne et suivi-évaluation des activités de l’AT a été conduite par AGRER à Ouagadougou 

au Burkina Faso du 3 au 11 décembre 2020. Cf. annexe 3 : Tdrs 4 Audit interne des activités de l’AT.  

Les membres de la mission ont rencontré l’ensemble des acteurs notamment les dirigeants du CILSS, de 

l’UEMOA et du ROPPA physiquement et de la CEDEAO (par VC).  

La première conclusion de la mission se veut une révision du cadre logique de l'AT afin de mieux définir les 

indicateurs retenus et de bâtir un cadre de mesure des progrès dans la mise en œuvre du projet. Pour ce faire, 

un (1) expert non principal (ENP 1) Sénior, chef de mission et un (1) expert Junior (ENP 2) associé et court 

terme seront mobilisés pour travailler sur la révision du Cadre logique de l’Assistance technique courant mai 

2021. Cf. annexe 4 : Tdrs 12 : Mission de suivi des recommandations de l’Audit interne – Révision du Cadre 

Logique de l’AT.  

 

4.2.4 Analyses prospectives sur la Gouvernance et les actions d’investissement en matière de sécurité 

alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture durable au Sahel et en Afrique de l’Ouest 

 

L’AT a mobilisé une expertise non principale pour conduire une étude sur « Analyses prospectives sur la 

Gouvernance et les actions d’investissement en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture 
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durable au Sahel et en Afrique de l’Ouest ». Trois ENP ont été contractualisés pour cette mission d’une durée 

de 30 jours ouvrables. Cf. annexe 5 : Tdrs 5 « Etude analyse prospective SAN Gouvernance et 

Investissement ». 

 

L’exploitation de la documentation disponible, élaborée par les OIG (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et acteurs 

travaillant sur la question des politiques et programmes Agricoles et sécurité alimentaire et nutritionnelle 

(SAN) a servi de support à l’étude. Il ressort que la complexité des problématiques dont la région Afrique de 

l’Ouest et Sahel fait face aujourd’hui, avec les pressions humaines de plus en plus fortes sur les ressources 

naturelles et écologiques et des tensions et conflits armés qui s’intensifient, l’agroécologie et les systèmes 

alimentaires durables méritent une plus grande attention de la part des gouvernements, des acteurs de la société 

civile, des réseaux de producteurs, des chercheurs, etc. L’état des lieux projeté devra orienter les dirigeants de 

l’Afrique de l’Ouest et du Sahel vers un autre paradigme de développement, l’autosuffisance alimentaire, afin 

d’assurer aux populations, sans exclusive, une alimentation durable, saine et nutritionnelle, préservant les 

potentialités naturelles et l’environnement. Cf. annexe 6 :  Rapport final de l’étude Analyse prospective SAN 

Gouvernance et Investissement. 

 

4.2.5 Revue/Analyse de la contribution de la Pêche et de l’Aquaculture à la Sécurité Alimentaire et 
Nutritionnelle en zone UEMOA 

 

L’objectif principal de cette étude est d’accompagner l’UEMOA à faire une analyse profonde de la contribution 

de la pêche et l’aquaculture à la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations dans la zone UEMOA. 

Les pays de l’UEMOA bénéficient d’atouts naturels favorables au développement de la pêche grâce à 

l’importance de leur littoral maritime qui s’étend sur une longueur de 1.646 kms, et à l’existence d’un réseau 

hydrographique dense en milieu continental. L’espace englobe 5 pays côtiers situés sur la façade Est de 

l’atlantique ayant un accès direct aux ressources halieutiques maritimes, à savoir, le Bénin, la Côte d’Ivoire, 

la Guinée-Bissau, le Sénégal et le Togo. Outre ces 5 pays côtiers, l’UEMOA comprend 3 pays continentaux, 

le Burkina Faso, le Mali et le Niger, qui n’ont pas un accès direct aux ressources maritimes, mais sont traversés 

par d’importants cours d’eau. Le niveau de production de la pêche artisanale dans l’espace UEMOA avoisine 

877 milles tonnes de produits par an et permet à 49,1 millions de personnes soit 40,92% de la population de 

l’Union d’avoir une consommation per capita qui dépasse 14.4 kg/an/habitant.  

 

Dans la zone UEMOA, les évaluations de la contribution de la pêche à la SAN menées ne prennent pas en 

compte la pêche industrielle, la transformation industrielle et l’aquaculture alors qu’elles génèrent une valeur 

ajoutée importante et des emplois supplémentaires. Cette situation conduit à une appréciation insuffisante du 

niveau de couverture des besoins en produits halieutiques et de la contribution réelle des ressources 

halieutiques à la SAN dans la zone UEMOA. Cette faible appréciation de l’importance du secteur de la pêche 

et de l’aquaculture fait qu’il a du mal à trouver sa place au sein des politiques de développement. 

 

Dans ce contexte, une revue/analyse de la contribution de la Pêche et de l’Aquaculture à la Sécurité Alimentaire 

et Nutritionnelle des populations en zone UEMOA, avec l’appui de l’AT à travers la mobilisation d’un ENP a 

été nécessaire pour mieux estimer le poids économique et social du secteur de la pêche et de l’aquaculture dans 

la SAN. Cf. annexe 7 : Tdrs 6 Pêche et aquaculture/UEMOA.  Le Rapport final de l’étude est attendu en mai 

2021. 

 

4.2.6 Evaluation Stratégique au Sahel et en Afrique de l’Ouest de la mise en œuvre du Droit à 
l’Alimentation pour la Promotion de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 

 

L’objectif global de l’étude est de « Contribuer à l’appui-conseil aux acteurs régionaux et nationaux pour une 

meilleure promotion de la nutrition par le plaidoyer pour le Droit à l’Alimentation (DA) pour la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle, des systèmes alimentaires durables, en ligne avec l’ODD 2 ». Pour ce faire, l’AT 

va mobiliser trois (3) experts non principaux (ENP) et court terme. Cf. annexe 8 : Tdrs 7 « Droit à 

l’Alimentation. 

 

La région Ouest Africaine et le Sahel font partie des 163 pays signataires du Pacte International sur les Droits 

Economiques, Sociaux et Culturels et de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples laquelle 
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reconnaît implicitement le droit à une alimentation adéquate. La Charte met en œuvre des lois, telles que des 

lois cadres sur la sécurité alimentaire et la nutrition et une législation sectorielle complémentaire, des tribunaux 

compétents pour faire respecter le droit et l’allocation d’un budget adéquat. Les dispositions constitutionnelles 

ne suffisent manifestement pas à elles seules à garantir la sécurité alimentaire et nutritionnelle ni l’éradication 

de la faim, mais sa reconnaissance explicite et détaillée du droit à l’alimentation (DA) peut apporter une 

contribution importante. Ce qui exige que des dispositions soient prises par la mise en œuvre de lois, telles que 

des lois cadres sur la sécurité alimentaire et la nutrition et une législation sectorielle complémentaire, des 

tribunaux compétents pour faire respecter le droit et l’affectation d’un budget adéquat. La reconnaissance 

constitutionnelle claire, explicite et détaillée du DA aidera les gouvernements à établir un cadre juridique 

approprié, à donner la priorité à l’action, à fournir des garanties contre les mesures rétrogrades et à accroître 

les connaissances et la sensibilisation à la sécurité alimentaire et nutritionnelle en tant que droit de l’homme 

pour tous.  

 

4.2.7 Appui à l’élaboration du Rapport régional sur la situation alimentaire et nutritionnelle au Sahel et en 

Afrique de l’Ouest (RRSAN-SAO) 2021 

 

En 2020, le CILSS avait élaboré un rapport régional sur la SAN (RRSAN). A la lumière de ce rapport 2020, 

le CILSS et les partenaires de mise en œuvre du projet PAGR-SANAD, entament à nouveau le processus 

d’élaboration du RRSAN pour l’année 2021. Il s’agira de fournir dans une vision consensuelle une analyse 

holistique de la situation annuelle alimentaire et nutritionnelle des différents pays CILSS et à consolider au 

niveau régional. Le RRSAN devrait fournir les estimations du nombre de personnes dans le besoin urgent 

d'aide alimentaire en fin d’année 2021 sur la base des résultats des différentes évaluations de la SAN réalisées 

de la fin de l’année 2020 à 2021. Le RRSAN vise à apporter aux Gouvernements, aux OIG et aux PTF, des 

évidences pour suivre les progrès en matière d'ODD 2 en 2021 pour mettre fin à la faim dans la région, afin de 

mieux comprendre et réagir efficacement et rapidement aux crises alimentaires et nutritionnelles par la 

mobilisation d’une assistance immédiate ou à une action préventive à moyen et long terme. Le RRSAN doit 

de ce fait s’inscrire dans la logique de satisfaire au besoin du consensus le plus récent et pertinent en 

informations. L’analyse sera fondée sur l’exploitation des données disponibles au niveau des différents acteurs 

nationaux et régionaux du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest au cours de l’année considérée. Le draft du rapport 

est disponible. Cf. annexe 9 : Tdrs 9 « Elaboration du Rapport régional sur la SAN ». 

 

4.2.8 Promouvoir des systèmes alimentaires durables pour la santé et la nutrition en Afrique de l’Ouest et 
au Sahel : opportunités et défis.  

 

Dans le cadre de la préparation du Forum Mondial sur les Systèmes Alimentaires Durables, l’AT du PAGR-

SAND, compte avec ses partenaires, initier une réflexion, en vue de contribuer au « positionnement » de 

l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, dans les efforts de la Communauté Internationale, visant la réduction de la 

faim et de la malnutrition, à travers des leviers pertinents, qui s’intègrent dans les domaines prioritaires du 

CFS, relatifs aux systèmes alimentaires durables, et de l’Agenda des ODD horizon 2030. Cf. annexe 10 Tdrs 

8, Food System, transmis à AGRER, le15/04/2021 pour ANO DUE et mise en œuvre. 

 

4.2.9 Appui à l’élaboration d’un cadre de sauvegarde environnementale et sociale du CILSS 

 

Le CILSS dispose de documents d’orientations, tels que le cadre stratégique sur la sécurité alimentaire, le 

cadre stratégique pour l’eau agricole au Sahel, etc. Malheureusement, il ne dispose pas d’un cadre de 

sauvegarde environnementale et sociale pour encadrer la gestion des risques environnementaux et sociaux, 

alors que ses interventions se font via des projets dont la mise en œuvre de certaines activités pourrait induire 

des impacts et effets négatifs potentiels sur l’environnement naturel et humain. 

Aussi, le CILSS est en cours d’accréditation pour le Fonds Vert pour le Climat (FVC) et l’obtention de 

l’accréditation en termes de sauvegardes environnementales et sociales est centrée sur le Système de Gestion 

Environnementale et Sociale (SGES) des institutions candidates. Ce document SGES détaillera les étapes et 

les procédures à suivre dans le cadre des investissements à réaliser par le CILSS. Deux ENP seront mobilisés 

pour conduire l’étude. Cf. annexe 11 Tdrs 10 CESS/CILSS, transmis à AGRER, le 29/03/2021 pour ANO 

DUE et mise en œuvre. 
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4.2.10 Appui pour la création, l’animation et l’hébergement d’un portail Web pour l’Assistance technique 

auprès du PAGR-SANAD 

 

La mission vise à mobiliser un (1) expert non principal (ENP) Junior et court terme, à travers l’Assistance 

technique au PAGR-SANAD pour mettre à la disposition des bénéficiaires du projet PAGR-SANAD, des 

outils nécessaires pour faire connaître les activités et actions de l’Assistance technique, à travers le traitement 

et la diffusion de l’information et le développement d’un site Web dynamique y afférent. La conception et 

l’opérationnalisation de site web du PAGR SANAD répond à un besoin d’informations, de création d’un cadre 

d’échanges, visant à imprimer une identité visuelle unique auprès de ses bénéficiaires directs et indirects. Cf. 

annexe 12 : Tdrs 11 Communication et visibilité de l’AT.  
 

Un atelier regroupant des experts de la communication (CEDEAO, UEMOA, CILSS, ROPPA) sera 

programmé courant avril 2021 pour concevoir et opérationnaliser un site web du PAGR-SANAD (mettant en 

relief l’architecture interactionnelle, l’organisation des pages, l’arborescence et la navigation) en intégrant les 

problématiques liées au renforcement de la résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel. Une 

page fenêtre web sera ouverte sur les activités et les livrables fournis par l’AT. Le site web du PAGR-SANAD, 

canal de partage et d’échanges contribuera à renforcer la visibilité et les actions mises en œuvre par le PAGR-

SANAD, Réf. lien :  http://pagr-sanad.cilss.int/ 

 

4.2.11 Appui à l’appropriation des indicateurs clés de suivi des politiques, stratégies et programmes 

SANAD/R au Sahel et en Afrique de l’Ouest 

 

L’objectif général est d’appuyer l’appropriation des indicateurs de suivi des politiques et stratégies SAND/R 

par les acteurs nationaux et régionaux en charge du suivi et de la mise en œuvre du Cadre Stratégique de 

Sécurité Alimentaire du CILSS. Cf. annexe 13 : Tdrs 13.  Ces Tdrs ont été transmis à AGRER, le 19/04/2021 

pour demande d’ANO à la DUE et mise en œuvre. 

 

En décembre 2019, un atelier sur la dissémination et mise à l’échelle des indicateurs de suivi et évaluation de 

la mise en œuvre des politiques et stratégies de sécurité alimentaire et nutritionnelle inscrites dans le Cadre de 

la Stratégie régionale de Sécurité Alimentaire (CSSA) a été organisé à Niamey, avec l’appui de l’assistant 

technique AGRER du projet PAGR-SANAD. Le rapport est disponible. Selon les orientations données au sortir 

de cet atelier de décembre 2019, il a été retenu que le Conseil Régional sur la Sécurité Alimentaire et 

Nutritionnelle (CORESAN) soit l’outil spécifique du CILSS qui appuiera le suivi et l’évaluation de la mise en 

œuvre des politiques et stratégies de sécurité alimentaire dans ses Etats membres. 

 

Afin d’assurer une continuité et une facilité dans la mise en œuvre de l’activité, le CILSS envisage d’organiser 

un atelier d’appropriation des indicateurs clés de suivi des politiques et stratégies SAN à Koudougou du 17 au 

21 mai 2021, avec l’appui de l’AT.  

 

4.2.12 Appui à l’évaluation finale du Plan de Travail 2015-2019 du CILSS 

 

Le CILSS et ses partenaires techniques et financiers ont convenu de procéder à une évaluation finale du PT 

2015-2019. L’objectif global de cette évaluation est d’apprécier et d’analyser la pertinence, la cohérence, 

l’efficacité, l’efficience et les effets/impacts de la mise en œuvre et du mode de gouvernance du PT 2015-2019 

et les facteurs de durabilité.  

 

L’étude permettra de mesurer la performance de la mise en œuvre des actions conduites dans les Etats, 

d’appréhender les éventuels changements induits. Aussi, cette évaluation permettra de dégager les différentes 

contraintes et de tirer des leçons pour alimenter l’élaboration du nouveau Plan Stratégique et du plan 

quinquennal 2022-2026. L’identification des ENP est en cours. Cf. annexe 14 : Tdrs 14 Appui à l’évaluation 

finale du PT 2015-2019 du CILSS. 
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Récapitulatif des missions d’expertises non principales (ENP) A Court Terme (H/J) au 31 mars 2021 

Nombre de Tdrs élaborés ou   en cours 11 (4 achevésTdrs n° 1,2,4,5) 

Nombre d’experts non principaux (ENP) mobilisés ou en cours 

de mobilisation 12 ( 7 déjà mobilisés) 

Nombre de jours contractualisés et prestés 143 H/J déjà prestés, au 31 mars 2021 

Nombre de jours contractualisés et non prestés 156 H/J 

4.3 Les dépenses accessoires 

Dates Evènement Lieux Experts 

14-18/12/2020 Retraite du PRASAN CILSS Koudougou AT EP 2 

1er au 5/02/2021 Retraite URCP PAGR SANAD Koudougou • AT EP1 

• AT EP 2 

• AT EP 3 

• AT EP 4 

4.4 Les missions de backstopping (AGRER) 

Date 

d’intervention 

Lieu Personnes impliquées Objectif de la mission 

1-12/12/2020 Ouagadougou  - Olivier Petre, directeur 

du projet AGRER 

- Eduardo Balekjian, 

chef de projet 

Audit interne et suivi évaluation des activités de 

l’AT 

4.5 Consommation générale du contrat au 31 mars 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRAT PERIODES ANTERIEURES TOTAL PERIODE CUMUL au 3/03/2021 SOLDE au 31/03/2021

10/2020-03/2021

Unités Quantités Quantités Quantités Quantités Quantités %

HONORAIRES (frais généraux inclus) 4.520,00      1.687,50                                    555,00                                2.242,50                        2.277,50                  48%

Experts principaux 3.520,00      1.657,50                                    442,00                                2.099,50                        1.420,50                  41%

Chef d'équipe jour 880,00          444,50                                        110,00                                554,50                            325,50                     37%

Expert nutrition jour 880,00          350,00                                        109,00                                459,00                            421,00                     48%

Expert  suivi evaluation Abuja jour 880,00          421,00                                        112,00                                533,00                            347,00                     39%

Expert suivi evaluation Ouaga jour 880,00          442,00                                        111,00                                553,00                            327,00                     37%

Experts  non principaux jour 1.000,00      30,00                                          113,00                                143,00                            857,00                     83%

Experts seniors jour 600,00          30,00                                          113,00                                143,00                            457,00                     76%

Experts juniors jour 400,00          -                                              -                                       -                                   400,00                     100%
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5 BILAN DES ACTIVITES 

5.1 Point d’exécution des activités au cours du semestre allant d’octobre 2020 à mars 2021 par 

composante 

Composante 1 : Renforcement des capacités du cadre institutionnel de coordination, de pilotage et de 

suivi-évaluation des politiques et programmes SANAD et résilience au plan régional 

Résultats attendus de la Composante 1 : Les principaux acteurs régionaux (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et les 

OPR ont renforcé leurs capacités institutionnelles et organisationnelles, de coordination des politiques et 

programmes en matière de Résilience et de sécurité alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture durable. 

▪ L’appui aux renforcement des capacités des cadres de la DADR et de l’ARAA dans le domaine de suivi-

évaluation des politiques et programmes SAN et sur les problématiques de Résilience, de Nutrition et de 

Protection sociale a porté sur l’élaboration des Tdrs des consultants, à savoir : i) Un Consultant en Suivi 

et Evaluation des politiques SAN, ii ) Un Consultant en matière de Résilience et Protection Sociale, iii) 

Un Consultant en matière de SIG-Cartographie des résultats SANAD et iv) Un Consultant en appui à la 

capitalisation des acquis du Programme régional d’appui aux filets sociaux de sécurité alimentaire. Les 

Tdrs des 4 consultants élaborés et soumis à l’ARAA en 2020 pour recrutement, sont restés infructueux, dû 

à l’avènement de la pandémie Covid-19 qui a impacté la mobilisation de certains consultants jusqu’en fin 

2020. En vue d’accélérer ce processus, la stratégie a été revue en 2021 pour relancer les recrutements des 

consultants dans le cadre de la mise en œuvre des activités PTBA 2020-21 de la CEDEAO. 

 

▪ L’appui au cadre de concertations (DADR/ARAA) en collaboration avec PESCAO, FAO/REACH, 

PEPISAO sur l’élaboration du document de « diagnostic sur l’efficacité des politiques et stratégies 

nationales de pêche et de l'aquaculture pour la Sécurité alimentaire et nutritionnelle en AO » à travers 

l’intégration des analyses SAN, la participation au processus de révision et d’actualisation du document 

de Politique et de Stratégie Nationale de Développement de la Pêche et de l'Aquaculture et au lancement 

conjoint (réunion VC- DADR/FAO/REACH/PAGR-SANAD) et dissémination du rapport final pour prise 

décisions. 

 

▪ La Participation et la contribution à la Formation virtuelle continentale des experts (VC 

UA/PDDAA/CEDEAO) sur les outils de rapport pour le troisième examen biennal (BR3), de la 

Déclaration de Malabo, en appui à l’Unité S&E de la DADR et de l’ARAA. 

 

▪ L’Appui aux cadres et mécanisme de Suivi & Evaluation régionaux (DADR/Unité S&E) à travers les 

facilitations, la formations et la contribution aux analyses et rapportage en collaboration avec les 

partenaires techniques (ReSAKSS, AKADEMIYA 2063), lors de la réunion régionale dédiée à la revue 

biennale (Regional Biennal review Meetings), notamment celle tenue sur la réflexion et la finalisation du 

2ème rapport biennal et perspectives du 3ème rapport biennal. Cette concertation annuelle a permis pendant 

5 jours en virtuelle, à contribuer significativement au renforcement de capacités, notamment la formation 

des experts nationaux à la mise à jour des outils techniques pour le 3ème examen biennal du PDDAA (Guide 

technique, modèle de rapport de performance du pays et système de rapport électronique), des experts 

régionaux et parties prenantes (OIGs, Etatiques et non Etatiques, PT). Ces activités sont indispensables au 

rapportage correct et harmonisé sur les indicateurs retenus dans le cadre de la revue biennale régionale et 

continentale. 

 

▪ L’Appui au suivi et évaluation de l'état de la mise en œuvre des PNIASAN, à travers la contribution à 

l’élaboration des Tdrs et du DAO dans le cadre de la mise en œuvre de l’Etude diagnostique de l'état de 

mise en œuvre des PNIASAN ainsi que de leurs systèmes de S&E au sein des pays membres de la 

CEDEAO. Celle-ci pour la CEDEAO permet de contribuer à déterminer le statut des PNIASAN des pays 

ainsi que leurs systèmes de S&E. La contractualisation de cette étude est en cours et devrait permettre à la 

CEDEAO de suivre et évaluer l'état de la mise en œuvre des PNIASAN dans les Etats membres et 

contribuer aux mesures des progrès de la mise en œuvre de l’ECOWAP et les performances du secteur 

agricole, promouvoir le dialogue entre acteurs et améliorer le mécanisme global du système de S&E. 
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▪ L’Appui et contribution au suivi et à l’élaboration des rapports d’activités (DADR/ARAA/DAERE) 

trimestriels (Quaterly Progres Report) Octobre-Décembre 2020 et Janvier-mars 2021, y compris la 

planification des activités trimestrielles (Janvier-Mars 2021). Ceci permet d’établir un bilan à mi-parcours 

des actions, d’apprécier les performances, de ressortir les contraintes majeures, et s’assurer d’une meilleure 

planification et allocation des ressources (CEDEAO et Projets) par activités et leur mise en œuvre. 

L’analyse complète de la partie SAN du rapportage trimestriel est assurée par l’Assistance technique au 

PAGR-SANAD.  

 

▪ L’Appui à la validation consensuelle des analyses et classifications des populations en « Phase Famine » 

du Cadre Harmonisé pour le Burkina Faso (VC, Novembre 2020 du CT/CH) en facilitant l’élaboration de 

la Note Décideurs spéciale à travers des messages clés en lien avec la Note sur la Famine et appuis à la 

prise de la décision y compris la mobilisation de la réponse aux crises alimentaires et nutritionnelles.  

 

▪ L’appui à l’élaboration du plan de renforcement institutionnel et des capacités du DAREN en particulier 

sur les problématiques de résilience, de nutrition et de protection sociale a évolué avec le recrutement du 

consultant, la contractualisation, et le dépôt du rapport provisoire en cours d’amendement. 

▪ L’appui à la validation du rapport de l’étude d’évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre de la PAU. 

Une partie des recommandations issues de l’évaluation a été traduite en activité dans le PTBA 2021 du 

PAGR-SANAD/UEMOA. 

 

▪ L’appui au recrutement d’un consultant pour l’élaboration d’une stratégie de communication visibilité de 

la PAU s’est achevé. Le rapport provisoire a été amendé et transmis au consultant. Le rapport définitif sera 

déposé en avril 2021. 

 

▪ L’appui au processus de formation des Cadres du DAREN en évaluation d'impact des Politiques agricoles, 

à travers la recherche de structure de formations régionales et internationales : Cinq structures ont répondu 

à la manifestation d’intérêt soumise par la DDA pour la sélection des cabinets. 

 

▪ Appui à l’élaboration des Tdrs pour l’accompagnement et l’organisation d'un atelier de familiarisation des 

Cadres du DAREN avec les outils régionaux d’analyse de la SAN et de la Résilience. Prise en compte de 

la question nutritionnelle qui sera traité par l’EP2 Nutrition et d’élargir le nombre et la nature des 

thématiques. Les dates des 13 et 14 avril 2021 ont été retenues pour tenir un atelier en présentiel à 

Ouagadougou avec prise en compte des mesures barrière nécessaires.  

 

▪ L’appui à l’élaboration d'une note aux décideurs sur la cohérence entre les Programmes Budgétaire annuels 

AGRICOLES (DPPD) et la Politique Agricole de l'Union. Ce document a été remplacé par l’ébauche 

d’une note sur les perspectives agricoles de l’UEMOA à l’horizon 2030. Cette note est rendue prioritaire 

par la prise de fonction en cours du nouveau collège des Commissaires. 

 

▪ Formulation de Tdrs pour l’appropriation des indicateurs clés de suivi des politiques, stratégies et 

programmes SANAD/R au Sahel et en Afrique de l’Ouest. Il s’agit d’appuyer le renseignement des 

indicateurs de suivi évaluations du CSSA du CILSS. Les dates du 17 au 21 mai 2021 à Koudougou ont été 

planifiées pour la tenue d’un atelier régional de partage avec les acteurs nationaux. 

▪ Appui à la cellule de co-animation du RPCA, relecture de la Note d’information sur la SAN en Afrique de 

l’Ouest et dans le Sahel.  

 

▪ Elaboration d’une note sur l’Optimisation des cadres de pilotage et de gouvernance de la SAN et les efforts 

d’adaptation dans le contexte de la pandémie COVID-19 au Sahel et en Afrique de l’Ouest : Ce présent 

travail d’investigation vise, d'une part, à faire le point sur les cadres de pilotage et de gouvernance de la 

SANAD et d'autre part, à proposer un schéma avec différentes approches, et particulièrement sur le volet 

Prévention et gestion des crises alimentaires (Outils, concertation, suivi de la SAN, prise de décisions…) 

dans le contexte de la Pandémie COVID-19, doublée par l’extension de la crise sécuritaire. 
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Composante 2 : renforcement des dispositifs et systèmes d’information et d’analyse et de suivi-

évaluation des politiques et programmes agricoles et de SANAD et de résilience 

 

Résultats attendus de la Composante 2 : Les acteurs régionaux et nationaux disposent de cadres, d’instruments 

et d’outils clés permettant un suivi évaluation efficace et des informations fiables sur les résultats et 

performances des politiques et programmes agricoles et de sécurité alimentaire et nutritionnelle et de résilience 

sont régulièrement produites. 

▪ Appui au suivi de la mise en œuvre des recommandations de la 9e réunion du CHN-SAN. 

▪ Suivi analytique par (VC) des formations et saisie des données des points focaux sectoriels des équipes 

pays (Burkina Faso, Niger, Bénin et Togo) dans la base de données SIAR. 

▪ Appui au suivi rapproché des consultants commis à l’élaboration de plans de communication de la PAU 

et de renforcement des capacités institutionnelles du DAREN. 

 

▪ Appui à l’organisation d’un atelier sur l’appropriation des indicateurs clés de suivi des politiques, stratégies 

et programmes SANAD/R au Sahel et en Afrique de l’Ouest, avec le CILSS, atelier prévu en Mai 2021. 

L’objectif général est d’appuyer l’appropriation des indicateurs de suivi des politiques et stratégies 

SAND/R par les acteurs nationaux et régionaux en charge du suivi et de la mise en œuvre du CSSA aux 

niveaux régional et national dans les pays du CILSS. 

 

Composante 3 Appui à l’intégration effective de la nutrition dans les politiques agricoles et de SAN au 

plan régional et dans les pays 

 

Résultats attendus de la Composante 3 : La nutrition est intégrée et prise en compte de façon effective dans les 

politiques et programmes agricoles et de sécurité alimentaire. 

 

- Faire un diagnostic / état des lieux sur la Nutrition dans les politiques et programmes de SANAD et 

dans le secteur agricole dans les pays et en Afrique de l'Ouest et Sahel : Suite à la contribution au 

développement des Tdrs sur « Diagnostic et Tracking des financements de la nutrition » avec 

difficultés, l’AT a contribué avec l’URCP à la réactualisation, la finalisation, la validation des Tdrs et 

les discussions avec le consultant recruté pour mener ce travail, suite à la retraite du PRASAN en 

décembre 2020 à Koudougou et celle de l’URCP en février 2021. 

 

Pour cette activité également, l’appui de l’AT au suivi de l'état de la mise en œuvre du diagnostic et 

prise en compte de la nutrition dans les stratégies, politiques et programmes nationaux, sectoriels, 

régionaux et locaux, a consisté à appuyer la CEDEAO et les Etats dans la prise en compte de la 

nutrition dans leurs Plans nationaux d’investissement agricole (PNIASAN), à travers la mise en œuvre 

de l’agenda régional nutrition de la CEDEAO, en collaboration avec la FAO et le CILSS, engagé sur 

la même étude dans d’autres pays. Dans ce cadre, l’appui de l’AT auprès de la CEDEAO s’est focalisé 

dans un premier temps, sur l’élaboration des Tdrs et la finalisation de la DAO devant aboutir, à travers 

une consultation, à la réalisation de l’agenda régional nutrition de la CEDEAO et dans un second 

temps, à accompagner la CEDEAO et le CILSS dans l’évaluation, et analyse des Tdrs pour plus de 

synergies entre les deux Etudes prévues sur le diagnostic et l’intégration effective de la nutrition dans 

les politiques et programmes SANAD courant 2021. Ceci a permis de lancer le processus de 

contractualisation de cette étude et devrait permettre à la CEDEAO de réaliser l’étude diagnostique 

pour la prise en compte de la nutrition dans les pays avec un focus sur les PNIASAN, d’établir un 

document de capitalisation et des indicateurs de suivi de la nutrition en lien avec les PNIASAN et 

PRIASAN et de formuler un agenda régional de la prise en compte de la nutrition dans les politiques 

agricoles. 

 

- Renforcer les dispositifs d’information existant du CILSS et des pays en matière de collecte, d'analyse 

et de partage des données sur la nutrition en particulier le dispositif du Cadre Harmonisé pour mieux 

prévenir et gérer les crises nutritionnelles concomitamment avec les crises alimentaires : l’AT 

Nutrition en collaboration avec l’URCP, avait élaborée une note sur le renforcement des capacités des 

acteurs, sur la clarification de certains concepts de sécurité alimentaire, la sécurité nutritionnelle, le 
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triple fardeau de la malnutrition, les dimensions multisectorielles de la lutte contre la 

malnutrition…mais aussi les systèmes d'information afin que les OIG comprennent mieux la SAN 

que la problématique de la SAN afin de faciliter leur intégration que le CILSS cherche à concrétiser 

depuis des années.  

 

- Mettre en place un système de tracking budgétaire multisectoriel des interventions relatives à la 

nutrition dans chaque pays de la région avec le soutien des Organisations Intergouvernementales 

(CEDEAO, CILSS, UEMOA) : l’AT a appuyé à la finalisation des Tdrs en collaboration avec les 

partenaires de l’URCP (SUN et REACH). Les Tdrs sont finalisés et validés, la sélection des 

consultants (régional et nationaux) a été faite, le lancement de l’étude est prévu le 7 mai 2021 par 

l’URCP. 

 

- Appuyer la coordination multisectorielle notamment en soutenant l’ancrage institutionnel de haut 

niveau pour la nutrition et les plateformes existantes tout en renforçant les systèmes de suivi et 

évaluation des politiques nationales de la nutrition et leur opérationnalisation : L’AT a assisté l’URCP 

dans la revue et la validation des Tdrs, les discussions avec les acteurs. 

 

- Appuyer la communication, le plaidoyer et le lobbying politique pour améliorer les connaissances sur 

la nutrition et le droit à l'alimentation en vue d'une plus grande prise de conscience du grand public et 

des décideurs : l’AT a élaboré une note conceptuelle sur le Droit à l’Alimentation (D.A). Cette étape 

est suivie de l’élaboration de Tdrs pour recruter des ENP (3) pour mener une étape sur l’analyse 

situationnelle de la mise en œuvre du DA dans le Sahel et Afrique de l’Ouest. La Sierra Leone, le 

Mali, le Burkina Faso, le Sénégal, et le Niger, sur la base des données de la littérature, ont été ciblés 

pour entreprendre l’étude, qui débutera le 21 Avril 2021.  

 

- Appuyer les acteurs du Projet et les acteurs clés dans leurs fonctions de coordination, de 

programmation, de mise en œuvre et de suivi-évaluation de la Nutrition dans les Politiques. Stratégies 

et programmes en Afrique de l’Ouest et au Sahel : Il était prévu de la coupler avec l’activité A 3.5 : 

Appuyer les acteurs régionaux et nationaux pour l’évaluation des impacts des politiques et stratégies 

de nutrition dans la réalisation de la sécurité alimentaire et nutritionnelle durable des populations et 

le renforcement de la résilience. Activité non réalisée, irréaliste car cela doit s’intégrer dans les 

initiatives concernant le PRIASAN et le PNIASAN. 

 

- Appuyer les acteurs du Projet pour l’acquisition de capacités et compétence en vue de l’intégration et 

le suivi effectif des activités pertinentes de promotion de la nutrition : il est prévu des sessions de 

formations avec le ROPPA et l’UEMOA, ainsi qu’une session pour la CEDEAO. La planification de 

mise en œuvre est en cours. Le CILSS n’a pas été ciblé, malgré l’absence d’interventions 

nutritionnelles spécifiques et précises dans ses documents programmatiques. 

 

- Appuyer les acteurs clés (CEDEAO, CILSS, UEMOA, OPR) en matière de veille stratégique et de 

prospective régionale sur les bonnes pratiques de nutrition. Non réalisée, Motif : problème de temps, 

et contenu imprécis. 

 

- Accompagner la région à la capitalisation de bonnes pratiques de promotion et d’intégration de la 

Nutrition : l’AT a élaborée une note conceptuelle pour la clarification des deux concepts 

(capitalisation, bonnes pratiques), proposé une stratégie d’identification de bonnes pratiques ou de 

pratiques prometteuses et les Tdrs pour la mise en place d’une task force pour définir les critères de 

bonnes pratiques, sélectionner les interventions à documenter. Ces réflexions ont été partagées avec 

l’URCP, et l’AT et AGRER. 

 

- Dans le cadre de l’amélioration des connaissances sur la nutrition, l’AT a initié une réflexion visant à 

investiguer les systèmes alimentaires durables, (SAD) à la lumière des engagements de la 

Communauté Internationale sur les systèmes alimentaires, particulièrement par le CSA, dans la 

perspective de Tokyo, Septembre 2021. Une note conceptuelle a été élaborée, suivie de l’élaboration 

de TDR pour mobiliser 2 ENP pour mener l’étude, d’abord sur le niveau d’intégration de l’agriculture, 
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la santé et la nutrition, ensuite d’identifier les interventions sur les SAD à travers les politiques et 

programmes des OIG. Les Tdrs et une proposition de CV des consultants ont et envoyés à AGRER 

pour analyse et approbation, ensuite pour demande d’ANO à la DUE. 

 

Composante 4 : Coordination des interventions des acteurs 

 

Résultats attendus de la Composante 4 : Une meilleure coordination des interventions des acteurs régionaux 

entre eux et avec les pays est assurée à travers des mécanismes de concertation et de dialogue traitant de façon 

efficace les thématiques prioritaires, dont la résilience et programmes régionaux SANAD 

4.1. Appuyer au renforcement des cadres de coordination, de dialogue et de concertation en matière de 

gouvernance des politiques et programmes de SANAD et Résilience 

- Participation à la concertation technique du dispositif PREGEC, en Novembre 2020  

 

La réunion du PREGEC de novembre s’est déroulée par visioconférence, le 26 novembre 2021, avec une 

centaine de participation, d’acteurs nationaux, régionaux et internationaux impliqués dans le suivi de la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle dans les pays du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest. Elle a permis de valider les 

résultats provisoires de la campagne agricole 2020-21 et d’examiner la situation alimentaire et nutritionnelle 

de la région. Un avis sur la situation de la SAN a sanctionné la réunion. Cf. annexe 15 : Rapport 

AVIS/PREGEC diffusé. 

 

- Participation à la Réunion annuelle du RPCA, décembre 2020  

 

Le RPCA, 36ième réunion du genre, s’est également tenue par visioconférence, le 3 décembre 2020. Elle a 

regroupé près de 220 participants autour des résultats provisoires de la campagne agropastorale 2020-21 et de 

la situation alimentaire et nutritionnelle courante. Elle fut l’occasion de tirer les enseignements de la gestion 

des crises alimentaire et sanitaire 2020 y comprises les mesures de prévention face à la menace acridienne.  

Par ailleurs, les participants ont apprécié l’expérience du Burkina Faso en matière de promotion des bonnes 

pratiques de résilience. Ensuite, ils ont fait la connaissance de nouveaux instruments de gouvernance 

développés pour le Réseau dont le Cadre d’analyse du leadership en matière de gouvernance de la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle (C-GovSAN) et la base de données des interventions de sécurité alimentaire et 

nutritionnelle au Sahel et en Afrique de l’Ouest. Enfin, les participants ont échangé sur l’état de mise en œuvre 

des recommandations de la deuxième évaluation de la Charte pour la prévention et la gestion des crises 

alimentaires (Charte PREGEC). Un relevé des conclusions a sanctionné la 36ème réunion annuelle du Réseau. 

Cf. annexe 16 : Avis et note décideurs RPCA diffusés. 

 

- Participation aux Webinaires pour la formulation du projet « Food System Resilience Project in 

West Africa-FSRP », Banque Mondiale/FAO /CEDEAO.  

 

Les experts principaux de l’AT ont participé aux différents Webinaires pour appuyer la formulation du projet 

FSRP particulièrement sur la composante « Services de conseil numériques pour la prévention et la gestion 

des crises agricoles et alimentaires, qui sera confié aux Centre régional AGRHYMET/CILSS. 

 

4.3. Contribuer à l’animation de la plateforme de coordination des Assistances techniques à la région et aux 

pays sur le 11ème FED et autres instruments de l’UE portant sur la thématique Résilience et SAN 

L’AT n’a pas pu participer à la réunion, ni en présentiel ni en virtuel, une incompréhension s’était installée 

entre les organisateurs et les experts AT, aussi le lien de connexion fourni par la DUE n’a pas fonctionné au 

niveau de l’AT. 
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Composante 5 : Coordination du projet 

 

Résultats attendus de la Composante 5 : Une coordination et une mise en œuvre efficaces du PAGR-SANAD 

sont assurées à travers une programmation rigoureuse, un suivi et un reporting périodique de qualité des 

résultats du projet. 

▪ Appui pour la conception et l’opérationnalisation d’un site web du PAGR-SANAD : L’objectif global de 

l’atelier était de concevoir et opérationnaliser un site web du PAGR-SANAD (mettant en relief 

l’architecture interactionnelle, l’organisation des pages, l’arborescence et la navigation) en intégrant les 

problématiques liées au renforcement de la résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel. 

Le site web, canal de partage et d’échanges contribuera à renforcer la visibilité du PAGR-SANAD et les 

actions mises en œuvre par le PAGR-SANAD. L’atelier est programmé en avril 2021. 

▪ Appui-conseil à l’URCP dans la finalisation (examen et relecture) du cadre logique du PAGR-SANAD 

révisé.  

▪ Appui et contributions à l’examen et relecture du Cadre Logique du projet PAGR-SANAD ; 

▪ Contributions à la rédaction de la note d'analyse globale COPILs projets financés par l’UE : enjeux et les 

défis, mars 2021 Cf. Annexe 17 Note de synthèse sur les enjeux et défis des projets UE/AO. 

▪ Appui à l’élaboration de la concept note et des Tdrs pour la mobilisation d’un ENP pour appuyer le 

processus de légifération du Cadre Harmonisé comme outil d’aide à la prise de décision au Sahel et en 

Afrique de l'Ouest. Il s’agira de réactualiser le projet de règlement du Cadre Harmonisé pour lui doter d’un 

mandat juridique et un cadre réglementaire.  

Tableau 1 : Récapitulatif des réunions/ateliers/missions (octobre 2020-Mars 2021)  

Dates Evènement Lieux Objectif Apport de l’AT 
Activités/ 

Composantes  

3-

06/10/20 

Réunions du processus de Validation du 

rapport de la « Revue Conjointe 

Régionale du Secteur Agricole -Edition 

2020 –  

VC Validation du 

rapport de la 

« Revue 

Conjointe 

Régionale du 

Secteur Agricole 

-2019, Edition 

2020 

Contribution à l’analyse 

des indicateurs et  

validation du rapport 2019 

Secteur Agricole Edition 

2020 

R1 A1 

13-14 

Avril 

2021 

Atelier renforcement des capacités de 

DAREN (UEMOA) 

Ouaga Orienter les 

acteurs sur les 

concepts clés de 

SAN, SSA, les 

enjeux du triple 

fardeau de la 

malnutrition ; 

approche 

intersectorielle 

de la SAN et 

ODD. 

Participation/Contribution  

aux discussions 

R 3 A 3.3 
 

8-9/04/ 

2021 

Réunion restreinte RPCA VC Analyse de la 

situation SAN,  

 

Participation/Contribution 

aux discussions. 

R5 A 5.3  

19/04/20

21 

Atelier de renforcement de capacités des 

membres du ROPPA 

Koudo

ugou 

Orienter les 

acteurs sur les 

concepts clés de 

SA de sécurité 

nutritionnelle, 

de sécurité 

sanitaire des 

aliments, les 

enjeux du triple 

fardeau de la 

Présentations en plénière 

sur les points clés cités.   

R 3 A 3.3 
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Dates Evènement Lieux Objectif Apport de l’AT 
Activités/ 

Composantes  

malnutrition ; 

approche 

intersectorielle 

de la SAN et 

ODD 

15/12/20 Réunion sur le Cadre Logique  de l’AT. VC Réviser le CL de 

l’AT 

Contribution de l’AT ; 

proposition d’un premier 

draft. 

R 5 A 2 

24/11/20

20 

Réunion sur les bilans des plans de 

réponses SAN pays CILSS 

VC Faire le bilan des 

réponses 

humanitaires 

aux crises  

Participation aux 

discussions ; 

Appui à la rédaction de 

l’Avis 

R  2 A 3 

 

22/01/20

21 

Réunion de coordination AT PAGR-

SANAD (EP1, EP2, EP3, EP4) 

 

VC 

Suivi/Bilan des 

activités du 

projet 

Informer sur les activités de 

l’AT 

 

1-

05/02/21 

Retraite URCP  

/PAGR-SANAD 

 

Koudo

ugou 

Bilan des 

activités du 

PAGR-SANAD 

Appui à l’élaboration des 

rapports (Résultats, PTBA, 

…) 

R 4 A 2 

12-

13/10/20 

Réunion du Cadre d'interpellation des 

OPR/ROPPA sur le respect de la Charte 

PREGEC 

 

VC 

Plaidoyer pour 

le respect de la 

Charte PREGEC 

Partcipation aux 

discussions 

 

 

R1 A 4 

26-

28/10/20 

Restitution de l'étude "Communication 

et Visibilité" de l'AT PAGR SANAD -

Phase 2- supports de communication  

Ouagad

ougou 

Visibilité des 

actions du 

PAGR-SANAD 

et de l’AT 

Amélioration des Supports 

 

R5 A 4 

5.2 Analyse des principaux résultats/Extrants atteints au cours de la période 

Au cours du semestre 5, les experts AT ont accompagné les institutions (CEDEAO, CILSS, UEMOA) et OPRs 

dans l’atteinte des résultats attendus du projet. Ce qui suit présente les principaux résultats/extrants atteints au 

cours de la période d’octobre 2020 au 31 mars 2021. 

5.2.1 R1 : Les principaux acteurs régionaux (CEDEAO, UEMOA, CILSS) et les OPR ont renforcé leurs 

capacités institutionnelles et organisationnelles, de coordination des politiques et programmes en 

matière de Résilience et de sécurité alimentaire et nutritionnelle, d’agriculture durable 

 
▪ L’appui au renforcement des capacités des cadres de la DADR et de l’ARAA dans le domaine de suivi-

évaluation des politiques et programmes SAN et sur les problématiques de Résilience, de Nutrition et 

de Protection sociale s’est soldé par la revue et la réactualisation des Tdrs des consultants en vue de 

relancer les recrutements des consultants restés infructueux en 2020 pour permettre de réorienter ou 

redimensionner certaines études (stratégie régionale de la nutrition versus agenda régional de la 

nutrition) à travers des consultations. Les consultants AIC et SIG en cours de recrutement permettront 

d’assurer la capitalisation des différentes approches et pratiques mises en œuvre à travers les projets 

de l’ARAA, les projets nationaux mise en œuvre dans les pays de la CEDEAO et aussi d’assurer le 

développement et la mise en œuvre des analyses de la vulnérabilité urbaine en collaboration avec le 

CT/CH et FAO et la capitalisation des résultats SAN. Aussi, le processus d’élaboration des Tdrs et de 

la note conceptuelle pour la mobilisation d’un ENP au profit de la CEDEAO sur la réactualisation du 

projet de règlement du CH a été achevé et la soumission des documents au DADR en cours. 

 

▪ La participation et la contribution au Séminaire d’apprentissage en ligne (Virtual Learning Event) : 

« Evaluation d’impacts des effets de la COVID-19 sur la production agricole, le marché des produits 

alimentaires, la croissance et la pauvreté en Afrique de l’Ouest), en appui à la CEDEAO par 

AKADEMIYA 2063 ont permis de contribuer au renforcement des capacités des experts de la 

CEDEAO/UEMOA/CILSS/OPRs en matière de suivi et d’évaluation d’impacts des effets de la 



Rapport semestriel 5 / Octobre 2020 – Mars 2021 
 

 
Assistance technique au Projet PAGR-SANAD-  AGRER.SA_Mars 2021 

28 

COVID-19 sur la SANAD. Les expériences avérées de l’utilisation des images satellitaires (NDVI, 

RFE et WRSI) dans le cadre du suivi à distance des performances agricoles et impacts des facteurs de 

risque à travers les paramètres bioclimatiques sont partagées. Aussi, la nécessité de valoriser ces outils 

dans le cadre du S&E des performances et défis dans un contexte de crises sécuritaire, sanitaire en 

relation avec la vulnérabilité des populations a été partagée et acceptée par les participants, dans le but 

de contribuer au renforcement des connaissances et des données pour mieux étudier les impacts de la 

Covid-19 et autres risques et cibler les réponses appropriées. 

 

▪ L’élaboration d’une stratégie et un plan de communication visibilité pour la PAU et le PCD TASAN 

permettra au DAREN de mieux communiquer sur la PAU et son agenda décennal qui est le PCD 

TASAN. Le plan de communication de la PAU décline les actions à mettre en œuvre pour mieux 

rendre visible l’ensemble des actions du programme agriculture. Les actions de ce plan seront 

planifiées au cours du semestre suivant, allant d’avril 2021 à septembre 2021. 

 

▪ L’appui à l’élaboration du Rapport provisoire du plan de renforcement institutionnel et des capacités 

du DAREN : Le rapport définitif prévu pour avril 2021 devra permettre de mieux cibler les actions de 

la Commission non seulement en terme de renforcement institutionnel mais également en terme de 

renforcement des capacités des cadres qui animent le DAREN. 
 

▪ L’appui à la formation des points focaux de quatre pays sur la base de données du Système 

d’information Agricole Régional (SIAR) : La prise en main de la base de données SIAR par les points 

focaux pays et sectoriels devra permettre d’alimenter la plateforme SIAR en disponibilisant 

l’information agricole aux décideurs, partenaires et collaborateurs. 

 

5.2.2 R 2 : Les acteurs régionaux et nationaux disposent de cadres, d’instruments et d’outils clés permettant 

un suivi évaluation efficace et des informations fiables sur le résultats et performances des politiques 

et programmes agricoles et de sécurité alimentaire et nutritionnelle et de résilience sont régulièrement 

produites. 

 
▪ Les appuis et la participation aux réunions du cadre de concertations (DADR/ARAA) en collaboration 

avec les projets PESCAO, FAO/REACH, PEPISAO/ED, ont permis la validation et la dissémination 

du document de « diagnostic sur l’efficacité des politiques et stratégies nationales de pêche et de 

l'aquaculture pour la Sécurité alimentaire et nutritionnelle en AO » à travers l’intégration des analyses 

SAN, la participation au processus de révision et d’actualisation du document de Politique et de 

Stratégie Nationale de Développement de la Pêche et de l'Aquaculture de 4 pays (Mali, Niger, Burkina 

Faso et Mauritanie), et la dissémination du rapport final pour prise décisions.  
 
▪ Les appuis de l’AT aux cadres et mécanisme de Suivi & Evaluation régionaux (DADR/Unité S&E) 

à travers les facilitations, formations et contribution aux analyses et rapportage en collaboration avec 

les partenaires techniques (ReSAKSS, AKADEMIYA 2063, AT/Projets) lors des réunions régionales 

dédiées à la revue biennale (Regional Biennal review Meetings), notamment celle tenue sur la 

réflexion et finalisation du 2ème rapport biennal et perspectives du 3ème rapport biennal ont contribué 

à l’amélioration des capacités des acteurs et la qualité des rapports de la revue biennale, 

particulièrement à travers la formation des experts nationaux à la mise à jour des outils techniques 

pour le 3ème examen biennal du PDDAA (Guide technique, modèle de rapport de performance du 

pays et système de rapport électronique), des experts régionaux et parties prenantes (OIGs, Etatiques 

et non Etatiques, PTs). Les experts nationaux sont formés et familiarisés avec l'outil en ligne actualisé 

(e-BR) et le contenu des documents techniques, et les participants sont informés et sensibilisés au 

mécanisme de coordination et à la feuille de route continentale du processus de préparation du 3ème 

examen biennal. 

 

▪ L’appui au processus de planification de la Revue sectorielle conjointe régionale de 2020 en 2021 

a permis la tenue des réunions du processus des revues sectorielles des pays, des parties prenantes et 

du régional organisées par l'Unité Suivi-évaluation DADR/DAERE et ses partenaires à partir de 
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novembre 2020. Ce processus en cours permettra de contribuer aux analyses des politiques et 

programmes du Secteur Rural et de faire le bilan de leur mise en œuvre en faisant ressortir les 

performances du secteur mais aussi les contraintes. L’harmonisation des indicateurs et du format de 

rapportage et le répertoire exhaustif des investissements dans le secteur, restent toujours une priorité 

pour la région. 
 

▪ Le suivi et évaluation de l'état de la mise en œuvre des PNIASAN, à travers la contribution à 

l’élaboration des Tdrs et du DAO dans le cadre de la mise en œuvre de l’Etude diagnostique de l'état 

de mise en œuvre des PNIASAN ainsi que de leurs systèmes de S&E au sein des pays membres de la 

CEDEAO. Ceci a permis de lancer l’étude pour le statut des PNIASAN des pays ainsi que leurs 

systèmes de S&E. La contractualisation de cette étude est en cours et devrait permettre à la CEDEAO 

de suivre et évaluer l'état de la mise en œuvre des PNIASAN dans ses Etats membres et contribuer aux 

mesures des progrès de la mise en œuvre de l’ECOWAP et les performances du secteur agricole, 

promouvoir le dialogue entre acteurs et améliorer le mécanisme global du système de S&E. 

 

▪ Les appuis au processus de "Revue du Système WEB de S&E ECOWAP" par l’Unité S&E du DADR, 

cadres et mécanisme de pilotage ECOWAP, ont permis d’améliorer la fonctionnalité de la plateforme 

et poursuivre son développement au sein de l’unité S&E de la DADR. Des appuis techniques 

substantiels sont nécessaires pour améliorer la fonctionnalité de la plateforme et renforcer les capacités 

des Acteurs Etatiques et régionaux du mécanisme du S&E de l’ECOWAP à travers des ateliers 

nationaux et régionaux en cours. 

 

▪ L’appui et la contribution aux cadres de concertation sur la SAN (PREGEC novembre 2020, 

RPCA décembre 2020, PREGEC mars 2021), se sont centrés sur le renforcement de la coordination 

des actions dans le cadre de la gestion des crises conjoncturelles et aux soutiens aux parties prenantes 

(CEDEAO, UEMOA, CILSS, OPR, Etats et PTFs), à réorienter fondamentalement leurs priorités 

d’investissement en faveur de l’essor de systèmes alimentaires locaux durables et résilients, ainsi que 

du renforcement des moyens d’existence des plus vulnérables. La gestion de la crise alimentaire 2020 

a remis en lumière le défi crucial de coordination et du manque de financement affectant sérieusement 

le fonctionnement des dispositifs et la mobilisation des ressources des plans de réponses dans un 

contexte de superposition des crises (alimentaire, sécuritaire, sanitaire) et de la demande d’assistance 

humanitaire sans cesse croissante. L’AT à travers les appuis et conseils aux parties prenantes, a 

contribué à renforcer la mobilisation politique en faveur d’options plus durables, objets des principales 

recommandations (paix, RRSA, filets sociaux, systèmes alimentaires durables).  
 

5.2.3 R 3 : La nutrition est intégrée et prise en compte de façon effective dans les politiques et programmes 

agricoles et de sécurité alimentaire 

 

▪ Faire un diagnostic / état des lieux sur la Nutrition dans les politiques et programmes de SANAD 

et dans le secteur agricole dans les pays et en Afrique de l'Ouest et Sahel. 

 

Dans le cadre du suivi de l'état de la mise en œuvre du diagnostic et prise en compte de la nutrition dans 

les stratégies, politiques et programmes nationaux, sectoriels, régionaux et locaux, à travers la mise en 

œuvre de l’agenda régional nutrition de la CEDEAO, en collaboration avec la FAO et le CILSS, l’appui 

de l’AT s’est focalisé dans un premier temps, sur l’élaboration des Tdrs et la finalisation de la DAO devant 

aboutir, à travers une consultation, à la réalisation de l’agenda régional nutrition de la CEDEAO et dans 

un second temps, à accompagner la CEDEAO et le CILSS dans l’évaluation, et l’analyse des Tdrs pour 

plus de synergies entre les deux Etudes prévues sur le diagnostic et l’intégration effective de la nutrition 

courant 2021. Ceci a permis de lancer le processus de contractualisation de l’étude et devrait aussi 

permettre à la CEDEAO de réaliser l’étude avec un focus sur les PNIASAN, d’établir un document de 

capitalisation et des indicateurs de suivi de la nutrition en lien avec les PNIASAN et PRIASAN et de 

formuler un agenda régional de la prise en compte de la nutrition dans les politiques agricoles. La 

contractualisation de cette étude est en cours.  
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▪ Renforcer les dispositifs d’information existant du CILSS et des pays en matière de collecte, 

d'analyse et de partage des données sur la nutrition en particulier le dispositif du Cadre 

Harmonisé pour mieux prévenir et gérer les crises nutritionnelles concomitamment avec les 

crises alimentaires. 

 

Cette activité vise à faciliter le renseignement des indicateurs de performances et de résultats relatifs à la 

Nutrition dans les PRP-AGIR, le PRIA-SAN et les PNIA-SAN. L’analyse du contexte a montré que les 

acteurs ont besoin de capacités sur des concepts de base sur la SAN et la résilience. Les experts du CILSS 

sur les systèmes d’information et les cadres de gouvernance de la SAN ont été impliqués.   

 

▪ Mettre en place un système de tracking budgétaire multisectoriel des interventions relatives à la 

nutrition dans chaque pays de la région avec le soutien des Organisations Intergouvernementales 

(CEDEAO, CILSS, UEMOA) 

 

La finalité de cette action est de pouvoir tracer les financements de la nutrition par les Etats et par les 

partenaires mais aussi par secteur de développement dans le cadre de la mise en œuvre des interventions 

surtout sensibles à la nutrition, et enfin de développer un outil Tracking pour la sous-région Ouest Africaine 

et le Sahel. Les Tdrs sont finalisés et validés, la sélection des consultants (régional et nationaux) a été faite, 

le lancement de l’étude est prévu le 7 mai 2021 par l’URCP. 

 

▪ Appuyer la communication, le plaidoyer et le lobbying politique pour améliorer les 

connaissances sur la nutrition et le droit à l'alimentation en vue d'une plus grande prise de 

conscience du grand public et des décideurs 

 

La finalité de cette activité repose sur la revue de la mise en œuvre du Droit à l’Alimentation, qui fait partie 

entre autres de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, le Pacte International des Droits 

Economique Sociaux et Culturels, la Charte Africaine des Droits de l’Homme. Le processus de 

recrutement des consultants (3) est achevé en fin mars 2021. 

 

▪ Appuyer les acteurs du Projet pour l’acquisition de capacités et compétence en vue de 

l’intégration et le suivi effectif des activités pertinentes de promotion de la nutrition 
 

L’activité, vise le renforcement des capacités des OIG, sur les concepts clés sur la sécurité alimentaire, la 

sécurité nutritionnelle. Les sessions de formation pour l’UEMOA et le ROPPA sont prévues en avril 2021. 

Il restera la session de la CEDEAO à planifier. 
 

▪ Accompagner la région à la capitalisation de bonnes pratiques de promotion et d’intégration de 

la Nutrition 
 

Cette activité est récurrente et quasi constante dans les projets du CILSS, les bonnes pratiques sont toujours 

recherchées, la capitalisation tant une activité de fin de projet. L’URCP a pris l’incitative de mettre en 

œuvre cette activité, selon une approche méthodologique différente avec le recrutement d’un consultant 

suite à la retraite du PRASAN et de l’URCP. 
 

5.2.4 R 4 : Une meilleure coordination des interventions des acteurs régionaux entre eux et avec les pays est 

assurée à travers des mécanismes de concertation et de dialogue traitant de façon efficace les 

thématiques prioritaires, dont la résilience, la nutrition et permettant le suivi et les réorientations 

nécessaires concernant les politiques et programmes régionaux SANAD. 

 
▪ Les contributions des experts principaux de l’AT aux réunions des COPIL des projets ont permis de 

faire le bilan de la mise en œuvre des activités des projets, politiques et programmes SANAD et mieux 

apprécier le bilan de la mise en œuvre des activités, les contraintes et les recommandations en 

perspectives sur la gouvernance SANAD. Une note de synthèse sur les défis et enjeux des projets a été 

élaborée à l’attention de la DUE.  
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▪ La contribution à la rédaction des conclusions et des recommandations retenues pendant les cadres 

régionaux de concertations du mécanisme de Suivi & Evaluation (DADR/DAERE/ECOWAP) en 

collaboration avec les PTFs a permis d’améliorer les rapports d’évaluation , d'examiner les progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs fixés pour 2025, dans le cadre de dialogues politiques de 

haut niveau, tels que le Comité technique spécialisé sur l'agriculture, le développement rural, l'eau et 

l'environnement (CTS-ARDWE), l’ECOWAP, la plate-forme de partenariat du PDDAA et 

l'événement d'apprentissage sur les politiques agricoles de Malabo (MAPLE). 

 

5.2.5 R 5 : Une coordination et une mise en œuvre efficaces du PAGR-SANAD sont assurées à travers une 

programmation rigoureuse, un suivi et un reporting périodique de qualité des résultats du projet. 

 

Les experts de l’Assistance technique ont appuyé les OIG et l’URCP sur plusieurs activités notamment : 

 

▪ L’élaboration des rapports d’activités trimestriels ou annuel (CEDEAO/DAERE, UEMOA, CILSS) ; 

▪ La participation et les appuis aux réunions hebdomadaires organisées par les institutions ; 

▪ L’appui à la révision du Cadre Logique du projet PAGR-SANAD ; 

▪ La participation à la retraite de l’URCP . Cf Annexe 20 Rapport de mission AT. 

▪ L’Appui au suivi et à l’élaboration des rapports d’activités (DADR/ARAA) trimestriels (Quaterly 

Progres Report) Octobre-Décembre 2020 et Janvier-mars 2021, y compris la planification des activités 

trimestrielles (Janvier-Mars 2021). Ceci a permis d’établir un bilan à mi-parcours des actions, 

apprécier les performances, ressortir les contraintes majeures, et s’assurer d’une meilleure 

planification et allocation des ressources (CEDEAO et Projets) par activités et leur mise en œuvre. 

L’AT a appuyé l’analyse complète de la partie SANAD du rapportage trimestriel au sein du DAERE 

en collaboration et coordination avec les parties prenantes ; 
▪ La contribution des AT sur la thématique « Systèmes alimentaires durables », du projet FSRP conjoint 

CEDEAO/FAO/CORAF/PTFs, Pays), en collaboration avec la Banque Mondiale pendant la période. 
 

6 CONTRAINTES RENCONTREES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES ET MESURES 

D’ATTENUATION 

Contraintes Mesures 

• Impacts de la Pandémie du COVID 19 Instauration du Télétravail, limitation des visites 

de terrain. 

• Absence de réunion de coordination entre AT 

et URCP 

Arrêté un agenda (mensuel ou trimestriel) pour 

une concertation régulière entre Experts AT et 

Experts URCP. 

Retard dans le recrutement du responsable de 

‘Suivi-Evaluation des politiques’, et 

également en charge du ‘Suivi-Evaluation du 

projet PAGR-SANAD’. 

Accélérer le recrutement de l’expert SE ou d’ un 

consultant 

• Retard dans le recrutement des consultants de 

la CEDEAO (Suivi/Evaluation des politiques 

SAN, Résilience et Protection Sociale, SIG-

Cartographie, filets sociaux) 

Poursuivre, accélérer et réactualiser les processus 

de recrutement des consultants. 
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7 PLANIFICATION SEMESTRIELLE (AVRIL – SEPTEMBRE 2021) 

7.1 Activités prévues par Composante 

Avec les directives liées au COVID 19, notamment l’instauration de télétravail, le confinement et la fermeture 

des frontières dans la sous-région, les missions et déplacement inter-régions des Institutions ont été suspendues 

ou partiellement jusqu’à nouvel ordre. Toutefois, le CILSS/SE a commencé à délocaliser des ateliers intersites 

à Koudougou (100 km de Ouaga). Au fur à mesure que les missions seront déterminées, l’AT avisera les parties 

prenantes sur des évènements ciblés pour sa participation. 

 

Les activités de l’AT étant transversales, les experts principaux de l’AT sont supposés appuyer toutes les 

activités planifiées par l’URCP. Cf. annexe 18 PTBA 2021 PAGR-SANAD.  

8 ANNEXES : LISTES DES RAPPORTS/LIVRABLES FOURNIS PAR L’AT 
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8.1 Compte rendu CEDEAO/CILSS sur l’intégration de la nutrition dans les PNIASAN 

8.2 Tdrs 3 : Mise en œuvre de systèmes d’archivage UEMOA 

8.3 Tdrs 4 : Audit interne des activités de l’AT au PAGR-SANAD 

8.4 Tdrs 12 : Suivi des recommandations de l’audit interne et révision du cadre logique de l’AT/PAGR-
SANAD. 

8.5 Tdrs 5 : Etude analyse prospective SAN Gouvernance et investissement. 

8.6 Rapport final de l’étude analyse prospective SAN Gouvernance et investissement. 

8.7 Tdrs 6 : Contribution de la pêche et de l’aquaculture à la sécurité alimentaire et nutritionnelle des 
populations au Sahel et en Afrique de l’Ouest. 

8.8 Tdrs 7 : Promotion sur le Droit à l’Alimentation. 

8.9 Tdrs 9 : Elaboration du rapport régional sur la SAN. 

8.10 Tdr 8 : Système alimentaire Agriculture, Nutrition, Santé et Changements Climatiques dans le Sahel et 
en Afrique de l’Ouest. 

8.11 Tdrs 10 : Elaboration du cadre environnemental et social du CILSS. 

8.12 Tdrs 11 : Mise en œuvre communication visibilité de l’AT/PAGR-SANAD 

8.13 Tdrs 13 : Appui à l’appropriation des indicateurs clé de suivi des politiques, stratégies et programmes 
SANAAD/R. 

8.14 Tdrs 14 : Appui à l’évaluation finale du PT 2015-2019 du CILSS 

8.15 Rapport AVIS/PREGEC 

8.16 Avis et note décideurs diffusés 

8.17 Note de synthèses sur les défis et enjeux des projets pour la DUE 

8.18 PTBA 2021 du PAGR-SANAD 

8.19 Planification semestrielle des activités de l’AT au PAGR-SANAD 

8.20 Rapport de l’AT sur la retraite de l’URCP/PAGR-SANAD. 

8.21 Note conceptuelle sur les systèmes alimentaires durables 

8.22 Note sur l’optimisation du cadre de pilotage 

 


